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Introduction  

 
La commune de Gruissan a tissé des liens étroits avec le Conservatoire. Le 
13 juin 2006, en présence du Président de la région, le maire de Gruissan a 
notamment signé avec Monsieur Jean-Claude Armand un acte consacrant des 
échanges, des ventes de parcelles et l’instauration de zones non aedificandi 
pour garantir la protection des espaces naturels sensibles. 

Gruissan est une commune de 6 200 hectares dont les deux tiers, soit plus de 
4 000 hectares, recouvrent des espaces naturels ou des zones humides. Le 
massif de la Clape est un site classé par un arrêté ministériel de 1973. L’îlot de 
Mateille et celui de la Vieille Nouvelle sont classés zones naturelles 
faunistiques et floristiques. Deux sites Natura 2000 couvrent la majeure partie 
du territoire communal. Les étangs ont été classés au titre de la convention 
Ramsar en 2006. Le dispositif Natura 2000 en Mer s’applique depuis cette 
année. 

 

Dès 2001, la commune a pris un certain nombre de mesures, comme la 
réduction de la ZAC de Mateille, ce qui a permis de rendre, conformément à 
nos engagements électoraux, plus de 40 hectares à la nature. Gruissan met en 
œuvre un plan de gestion des espaces naturels sur les zones de Mateille et des 
Ayguades. Le conseil municipal a voté cette année la mise en œuvre de la 
démarche Agenda 21. La protection de l’environnement et le développement 
durable sont vitaux pour notre attractivité et sont par conséquent au cœur de 
nos priorités. Dans une cité balnéaire où le tourisme constitue le premier 
secteur d’activité économique, l’environnement est sujet à des contraintes. 
Gruissan compte environ 5 000 habitants à l’année mais accueille Entre le 
14 juillet et le 15 août, environ 100 000 touristes. 

Gruissan bénéficie d’une image environnementale et sportive positive, 
notamment concernant les sports de plein air. Courses pédestres hors stades, 
VTT, windsurf, kitesurf et escalade attirent des milliers de pratiquants. 

Louis LABATUT 
Premier adjoint  
au maire de Gruissan 
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Une convention « Escalade », actualisée et signée cette année, nous lie au 
Conservatoire et à la Fédération française de montagne et d’escalade. Le site de 
la Clape est particulièrement prisé en la matière et une réglementation s’avère 
nécessaire pour éviter tout débordement. Dans ce sens, une charte des 
utilisateurs de la Clape et des espaces naturels a été mise en place en 2008. 
L’actualisation de la convention du site de Notre-Dame des Auzils est en cours 
de finalisation et devrait être prochainement signée par la commune et le 
Conservatoire. 

Nous restons vigilants car nous sommes conscients que les équilibres sont 
fragiles et méritent nos efforts quotidiens. 

 

 

Les Ateliers du Conservatoire qui en sont aujourd’hui à leur trentième édition, 
ont débuté en 1993. Nous souhaitons qu’ils soient l’occasion de mener des 
réflexions et des discussions au sein du Conservatoire comme avec ses 
partenaires de façon à avancer sur les éléments de doctrine relatifs à la gestion 
de nos espaces. 
Ces Ateliers ont été organisés avec l’appui significatif de Procter & Gamble au 
travers de sa fondation d’entreprise, qui nous aide également de manière 
générale sur les questions scientifiques depuis 16 ans. Nous disposons 
également pour cet Atelier d’un appui particulier du Ministère de la Santé et 
des Sports. 

Les Ateliers ont été organisés autour de thèmes divers. Un travail est 
actuellement en cours concernant l’histoire de ces Ateliers et l’évolution des 
thèmes et préoccupations traités depuis une vingtaine d’années. En particulier, 
le sujet des sports de nature n’avait jamais été traité spécifiquement. Or ce 
thème a pris ces dernières années une certaine ampleur pour deux raisons. En 
premier lieu, les espaces du Conservatoire se sont étendus et représentent 
aujourd’hui 11 % du littoral. En second lieu, les pratiques sportives se 
développent avec, outre les sports traditionnels, dont la randonnée demeure la 
base, le VTT freeride, le kitesurf, le parapente tracté, etc. Nous sommes de plus 
en plus fréquemment sollicités pour des pratiques individuelles et pour des 
manifestations. Si le Conservatoire a déjà défini une philosophie en la matière, 
cet Atelier constitue l’occasion d’y réfléchir de façon plus approfondie et d’en 
discuter avec les partenaires présents. 

L’objectif du Conservatoire est de contribuer fortement à la préservation du 
tiers du littoral national d’ici à 2050. Avec 11 % du littoral, nous nous situons 
actuellement à peu près à la moitié des 20 à 25 % qui constituent la part du 
Conservatoire. Des réserves naturelles, des forêts domaniales, des sites classés, 
des espaces naturels sensibles viennent compléter les protections fortes sur le 
littoral. Il n’existe pas de terrain qui n’ait pas été ou ne soit pas occupé par 
l’homme en France et il faut en tenir compte. L’action du Conservatoire vise la 
conservation, la valorisation et la prise en compte des éléments de biodiversité, 
paysagers et culturels. Depuis 2002, le Conservatoire intervient aussi 
davantage sur le domaine maritime. La stratégie en la matière a été définie 
l’année dernière, de manière à mieux gérer la liaison terre-mer. 

Denis CLEMENT 
Directeur adjoint  
 du Conservatoire  
 du littoral  
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La gestion représente aujourd’hui plus des trois-quarts de l’activité de nos 
150 agents. Elle concerne les loisirs mais aussi les activités professionnelles. 
Par exemple, plus de mille conventions d’usage ont ainsi été conclus avec des 
agriculteurs et des éleveurs. De nombreuses conventions de gestion ont aussi 
été passés avec les collectivités. De manière générale, le Conservatoire assure 
la propriété du domaine et en confie la gestion à des collectivités locales, à de 
grandes associations ou encore à quelques établissements publics. Il s’implique 
dès lors dans l’encadrement de cette gestion et ses modalités de mise en œuvre. 
Ainsi près de 600 gardes travaillant sur nos sites sont employés par les 
collectivités. Il sons fédérés avec les gestionnaires, au sein de  l’association 
‘Rivages de France’. Le Conservatoire et les gestionnaires de ses espaces 
partagent la même philosophie en matière de gestion du littoral. 

Dans le cadre de cette gestion, le Conservatoire présente un certain nombre de 
préoccupations fortes. Parmi celles-ci figurent le respect de la biodiversité, le 
respect de l’esprit des lieux, à savoir le paysage et les éléments culturels, et un 
certain nombre de valeurs dont l’ouverture des terrains au public. Celle-ci 
n’était initialement pas prévue dans les textes de 1975, même si elle était 
implicite. Il s’agissait de soustraire des espaces à des équipements et 
constructions pour garder leur vocation naturelle et faire en sorte que les 
populations puissent y avoir accès. L’ouverture au public, dans la limite des 
contraintes du milieu, a été par la suite précisée dans les textes. La découverte 
à pied est privilégiée et nous avons des contacts importants avec les 
associations de randonneurs. L’ouverture à d’autres sports compatibles avec 
ces espaces est tout à fait souhaitable. Le Conservatoire s’attache aussi au 
respect de l’ambiance, c’est-à-dire la tranquillité du site. De même, les 
aménagements pour l’accueil du public sont relativement modestes et, chaque 
fois que cela est possible, réversibles, afin que la priorité reste au milieu 
naturel. Enfin, le Conservatoire s’attache à la non-commercialisation du 
littoral, à savoir son accès gratuit et l’absence d’activité marchande. 

S’agissant des sports de nature, le Conservatoire dispose déjà de règles et 
valeurs générales. Ainsi les sports motorisés sont interdits de manière générale 
sur le littoral et nous évitons le plus possible les manifestations sportives qui 
n’ont pas le même impact que les pratiques individuelles. Mais les discussions 
sont ouvertes sur les différents sports qui peuvent être pratiqués et leurs 
modalités. 
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Séances plénières 

Les échanges étaient animés par Jean-Jacques FRESKO, rédacteur en chef de 
« Terre Sauvage ». 

Les sports de nature en France : 
définition, contexte, organisation  
 
Il n’existe pas de définition officielle des sports de nature. Cette appellation 
recouvre l’ensemble des activités physiques et sportives qui se déroulent dans 
un milieu naturel, aménagé ou non, qu’il soit aérien, terrestre, aquatique ou 
sous-terrain. Le code du sport définit ce que sont un espace, un site ou un 
itinéraire de pratique. Le Ministère travaille avec 34 fédérations sportives, 
réparties en trois milieux d’évolution : terrestre, nautique et aérien. 

Les sports de nature représentent un tiers des sports pratiqués en France. 
13 millions de Français de plus de 15 ans pratiquent ce type de sports. On 
compte 2 millions de licenciés dans plus de 26 000 clubs, soit 30 % des clubs 
sportifs. Les sports de nature sont plus féminisés que les sports traditionnels 
avec 41 % de pratiquantes. Ces sports représentent un tiers des médailles 
olympiques, de championnats du monde et de rencontres internationales. Ils 
représentent également plus de 80 000 espaces, sites ou itinéraires. 36 % des 
diplômes délivrés par le Ministère concernent les sports de nature qui 
représentent 50 000 emplois en activité principale. Environ 100 000 contrats de 
travail relèvent des sports de nature chaque année, avec une période estivale 
plus intense. Deux tiers des Conseils généraux se sont engagés dans une 
démarche CDESI (Commission Départementale des Espaces, Sites et 
Itinéraires) et PDESI (Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires), 
créés par la loi de 1984 modifiée en 2000. Cette loi a défini le rôle de chacun 
des acteurs, et notamment celui du Conseil général qui est le chef de file pour 
le développement des sports de nature. 

Le Bureau des Sports de nature a en charge la protection des usagers, des 
conditions d’encadrement, de la promotion des sports et du sport de haut 
niveau, ces disciplines étant traitées de la même manière que les autres 
pratiques sportives au sein du Ministère. Mon Bureau a toutefois adopté un axe 
de travail particulier s’agissant de l’accès aux lieux de pratique et à la 
structuration d’une offre sportive de qualité. 

Le Bureau des Sports de nature s’est fixé deux missions prioritaires. La 
première vise la prise en compte de ces sports dans les différentes politiques 
publiques. Nous travaillons de concert avec l’ensemble des décideurs et acteurs 
concernés. La seconde consiste à rendre visible et à valoriser l’expertise des 
techniciens du Ministère des Sports et des fédérations sportives. Ces cadres et 
conseillers techniques sont depuis de nombreuses années des spécialistes des 
techniques sportives de nature. Ils participent aujourd’hui au développement de 
ces pratiques auprès des clubs et des collectivités. 

Nous menons également un travail interfédéral afin que les problématiques 
transversales (aérien, terrestre et nautique) puissent trouver des réponses 
collectives. 

Daniel CHAREYRON, 
Ministère de la Santé 
et des Sports  
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Notre objectif est de promouvoir un développement maîtrisé des sports de 
nature. Le Ministère se veut respectueux du droit de propriété, de la 
préservation de l’environnement et du partage avec les autres usagers des 
espaces utilisés par les praticiens des sports de nature. Ce développement est 
donc basé sur une concertation au plan local, une coopération au plan national 
et une sensibilisation des pratiquants sur leur responsabilité vis-à-vis de 
l’espace qu’ils utilisent. 

Depuis quatre ans, une organisation innovante a été mise en place au Ministère 
avec la création d’une mission « Sports de nature et développement durable » 
au sein de la Direction des sports. Un Pôle ressource basé à Vallon Pont d’Arc 
a également été mis en place. Une équipe d’une dizaine de personnes travaille 
ainsi sur les problématiques sportives de nature en lien avec les partenaires 
concernés, gestionnaires et usagers des espaces naturels. Au sein du Pôle 
ressource, un groupe de travail est spécifiquement en charge du littoral. Par 
ailleurs, une cellule de coordination régionale avec un référent Sports de nature 
est l’interlocutrice de tous les acteurs du territoire concerné. Les départements 
sont couverts de la même façon, même si la réforme des services publics en 
cours menace certains services. Mais pour l’heure, les Directions 
départementales de la Jeunesse et des Sports disposent d’un chargé de mission 
affecté aux sports de nature. Dans les fédérations sportives, des conseillers 
techniques s’attachent au développement d’une discipline en particulier. 

Le groupe ressources littoral a pour objectifs de renforcer les expertises et le 
conseil au sein du Ministère des Sports et de favoriser l’expérimentation avec 
les partenaires des espaces naturels et des fédérations. Le groupe est composé 
d’agents du Ministère des Sports, d’un représentant du mouvement sportif et 
d’experts identifiés dans le réseau Sports de nature et liés à l’environnement, à 
savoir par exemple des représentants du Conservatoire du littoral, de l’Agence 
des aires marines protégées, de la Fédération des parcs naturels régionaux ou 
de Rivages de France. 

Au sein du Ministère, une instruction, inchangée depuis 2004, trace notre 
feuille de route. 

Notre action vise à favoriser l’accès des citoyens aux sports de nature, à 
améliorer la qualité des activités par le développement de l’encadrement, 
notamment réglementaire, pour permettre à chacun de continuer d’accéder à 
son lieu de pratique. Nous visons également l’accompagnement de l’évolution 
des diplômes et de l’emploi pour favoriser un encadrement qualifié qui 
corresponde le mieux à ce que l’on peut attendre d’une offre de pratique 
sportive et qui prenne en compte les aspects liés à la notion d’éco-citoyen. 

Notre champ de travail est partagé. Le département est légalement le chef de 
file. Des CDESI et PDESI ont été mis en place. Ils constituent à la fois un outil 
de concertation et de médiation sur un territoire et un plan ayant vocation à 
rendre pérenne l’accès à un espace, site ou itinéraire pour permettre à l’intérêt 
général du sport de perdurer sur un territoire. Il existe une articulation très 
étroite avec l’ensemble des politiques publiques. 

Les axes prioritaires du Ministère sont l’action en concertation, le renforcement 
du rôle de conseil et d’expertise et le soutien aux collectivités et au mouvement 
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sportif dans les prises de décision et orientations données sur les pratiques 
sportives de nature. 

Nous entendons favoriser les logiques de concertation et ne pas nous enfermer 
dans des logiques qui cohabiteraient mais s’ignoreraient et dont n’émergerait 
pas de véritable projet collectif. Les fédérations sportives souhaitent également 
être associées aux discussions et aux décisions et ne pas se heurter à une 
interdiction de fait ou de prime abord. Nous parvenons ainsi à mettre en place 
un terrain fertile à des projets communs et à faire en sorte que des orientations 
favorables à la fois à la pratique des sports de nature et aux orientations du 
Conservatoire du littoral ou de gestionnaires d’espaces naturels trouvent des 
réponses intelligentes et constructives. 

Les rencontres nationales du tourisme et des loisirs sportifs de nature sont le 
fruit de quatre réseaux (sport, tourisme, environnement, territoires) qui se 
réunissent tous les 18 mois pour aborder les thématiques importantes. La 
cinquième édition qui se tiendra à Nantes en 2010 s’attachera particulièrement 
à la question du littoral. 

Comment parvenez-vous à mettre en place des démarches de concertation et à 
résoudre les éventuels conflits dans le domaine des sports mécaniques ? 

Les sports motorisés figurent parmi les sports de nature. Dans ce domaine, à 
différentes occasions, des solutions ont été trouvées par la concertation, même 
si le dossier des sports motorisés n’est pas le plus avancé en la matière. 

Le Ministère a pour position de ne pas écarter le recours à un moteur, qui 
s’avère quelques fois nécessaire au développement de la pratique sportive. De 
plus, des travaux sont en cours pour faire évoluer le mieux possible les moteurs 
et les carburants. Cependant, il convient parfois d’arrêter ou d’interdire 
certaines pratiques et cela relève d’une concertation locale. 

Aujourd’hui, on observe une tendance très forte à la découverte du milieu 
maritime par la pratique des sports nautiques. Il y a quelques années, la 
pratique de ces sports était plus technicienne et la découverte de 
l’environnement plus accessoire. 

Jusqu’aux années 50, les pratiques sportives étaient majoritairement organisées 
en salles ou dans des stades. La pratique des sports de nature s’est alors 
développée. Elle s’est concrétisée par l’envie de pratiquer des sports dans la 
nature mais aussi par l’apparition de nouveaux sports, comme la voile. 
Aujourd’hui, l’importance du nombre de pratiquants et les attentes de ces 
derniers en termes d’accès à des sites naturels de qualité posent des problèmes 
de cohabitation et soulèvent la question de la limitation de ces pratiques au 
regard de l’importance de la préservation de l’environnement. 

Je représente le Conseil National Olympique et Sportif Français (CNOSF), 
fruit du regroupement du Conseil national des sports et du Comité olympique 
français en 1972. Il rassemble 96 fédérations organisées en comités 
départementaux, 16 millions de licenciés et 175 000 associations. Le CNOSF 
est ainsi « la fédération des fédérations » sportives et groupements nationaux. 

Son rôle est de représenter la France, de développer et protéger le mouvement 
olympique, de représenter le mouvement sportif et d’entreprendre, au nom des 

De la salle 

 

De la salle 

 

Jean KERHOAS, 
Conseil 
interfédéral des 
sports nautiques  
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fédérations sportives et avec elles, dans le respect de leurs prérogatives, toute 
activité d’intérêt commun. Ce dernier point fonde le rôle des conseils 
interfédéraux. 

Un conseil sports de nature a été mis en place, regroupant trois conseils 
interfédéraux : les sports terrestres, les sports aériens et les sports nautiques. 

Le conseil interfédéral des sports nautiques a été créé en 1992. Il regroupe 
12 fédérations, de la voile au motonautisme en passant par la pêche en mer. Sa 
mission est de coordonner les actions des fédérations en matière de sports 
nautiques, défendre les intérêts de ces sports et gérer les dossiers transversaux. 
En effet, les pratiques touristiques, éducatives ou sociales soulèvent 
d’importantes problématiques transversales concernant les infrastructures, 
l’encadrement, le matériel, la gestion de développement et l’impact sur 
l’environnement. 

Le Conseil interfédéral se préoccupe de formation professionnelle. Il a 
largement travaillé à la mise en place des Brevets professionnels de la jeunesse, 
de l’éducation populaire et du sport (BP JEPS) qui permettent de former des 
cadres de façon transversale. Jusqu’à cette mise en place, les seules formations 
possibles étaient des Brevets d’éducateur sportif (BES) spécialisés par sport. 
Les BP JEPS apportent une bonne réponse en termes d’emploi et d’attente des 
employeurs. Nous développons des démarches qualité et avons fait aboutir 
récemment un référentiel Afnor. Nous travaillons également sur un 
observatoire socio-économique pour nous permettre de connaître précisément 
la pratique des sports nautiques en France et dans les structures fédérales. Une 
centaine de sites sont actuellement mis en place dans le cadre de Natura 2000 
en mer. Enfin, nous travaillons avec Voies Navigables de France sur des 
conventions. 

Selon une étude menée récemment par TNS Sofres, 33 % des Français de plus 
de 15 ans déclarent pratiquer au moins une fois par an des activités ou sports 
nautiques, ce qui représente plus de 16 millions de pratiquants. Le bateau à 
moteur constitue la pratique la plus importante (7,8 millions de pratiquants). Le 
kitesurf est le plus récent des sports nautiques et compte 250 000 pratiquants. 
Le surf et le bodyboard regroupent un million de pratiquants. 

Avec près de 3 millions de pratiquants, soit 22 % de ceux qui déclarent 
pratiquer au moins un sport nautique par an, les structures fédérales présentent 
un décalage de pratiquants. Dans les 5 000 structures fédérales qui accueillent 
des pratiquants, les pratiques sont majoritairement touristiques. 

Dans les années 70, aucun salarié n’était employé dans les activités liées aux 
sports nautiques. Aujourd’hui, à côté des bénévoles, 10 000 personnes 
travaillent dans ce secteur. Dans certaines petites communes littorales, le centre 
nautique est devenu le premier employeur. 

Les fédérations ont historiquement développé l’apprentissage et le 
perfectionnement à la pratique de leur sport. Nombre d’entre elles ont aussi 
intégré la nécessité de préserver leur environnement de pratique. Aujourd’hui, 
le développement durable constitue le fondement de l’organisation de la 
plupart des centres nautiques, basée sur un développement économique du 
littoral et de la commune. Par leur volonté de permettre à tous l’accès de la 
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pratique des sports nautiques, ces centres jouent un rôle social évident. Ce sont 
des lieux privilégiés de l’éducation à l’environnement. Il n’existe plus 
aujourd’hui de certifications d’un niveau technique sans certification du niveau 
de connaissance de l’environnement. 

Les clubs fédéraux constituent des lieux privilégiés de l’apprentissage : 70 % 
des pratiquants ont en effet commencé cette pratique dans un club fédéral. 

En outre, des modules obligatoires de formation de l’encadrement à la 
connaissance de l’environnement ont été introduits dans les formations 
professionnelles. Les problématiques de développement durable sont 
également prises en compte par l’ensemble des structures. 

Les pratiques de sports nautiques sont en fort développement et deviennent un 
élément du développement local. Il s’agit de pratiques encadrées posant peu de 
problèmes vis-à-vis de la préservation du milieu. Néanmoins, on constate un 
développement préoccupant des pratiques individuelles sur des sites sensibles. 
L’organisation d’événements sur ces sites implique une gestion en amont. 

Il faut désormais renforcer la dimension de l’éducation à l’environnement en 
travaillant avec tous les acteurs et améliorer le contenu des messages que nous 
devons diffuser pour que les millions de pratiquants qui s’initient dans nos 
structures soient sensibilisés à ces questions et deviennent de bons 
connaisseurs de la nature. Nous devons également travailler sur des 
problématiques de cahiers des charges types pour encadrer l’organisation 
d’événements sur certains sites et mettre davantage en relation les 
gestionnaires d’espaces naturels avec les responsables des bases nautiques. 
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La pratique des sports de nature sur les 
sites du Conservatoire du littoral et dans les 

espaces naturels protégés  

 
L’accessibilité des espaces naturels pour la pratique des sports de nature 
dépend en grande partie du statut foncier et de différentes dispositions 
juridiques et réglementaires qui peuvent s’y appliquer et qui vont soit ouvrir 
largement le site à la fréquentation, soit en réglementer l’accès voire l’interdire 
complètement.  

L’ouverture au public d’un espace naturel est le plus souvent liée au son  statut 
foncier. A cet égard, les pratiquants sportifs ont parfois tendance à oublier que, 
quel que soit l’endroit où ils se trouvent, ils sont chez quelqu’un. 

La domanialité publique, qui implique le plus souvent la liberté et la gratuité 
d’accès, ouvre l’espace aux pratiques sportives. Sont plus spécialement 
concernés le domaine public maritime et fluvial, certains terrains des 
collectivités territoriales et les propriétés du Conservatoire du littoral. Les 
terrains du Conservatoire du littoral sont ouverts à la fréquentation publique, 
toutefois le plan de gestion peut amener des restrictions à cette libre 
circulation. Par contre les terrains acquis  par les départements grâce à la taxe 
sur les espaces naturels sensibles ont l’obligation d’être ouverts au public. 
Enfin, la loi d’orientation forestière dispose que les forêts domaniales doivent 
être ouvertes au public. 

Les servitudes sont des charges qui s’imposent à un fond (au propriétaire d’un 
terrain). Cette disposition juridique a été utilisée à plusieurs reprises pour 
permettre l’accès aux espaces naturels. Parmi ces servitudes figurent : 

• la servitude de passage de 3 mètres en bordure maritime à l’usage exclusif 
des piétons ; 

• la servitude permettant, à partir d’une voie d’accès appartenant au 
domaine public de rejoindre une servitude en bordure maritime ; 

• la servitude de 3,25 mètres à l’usage des pêcheurs et piétons le long des 
cours d’eau et plans d’eau domaniaux. 

Par contre différentes dispositions permettent de limiter voire d’interdire 
totalement l’accès du public.  En tout premier lieu, il faut citer le code civil qui 
précise que tout propriétaire peut clore son terrain. La propriété foncière est 
fortement affirmée dans la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen et 
dans la Déclaration européenne des droits de l’homme. La privatisation des 
espaces naturels peut de plus conduire à une commercialisation de ces espaces 
et des activités sportives qui peuvent s’y développer. Les prescriptions en 
matière d’urbanisme imposent de nombreuses dispositions en matière 
d’aménagement du littoral. Ainsi l’article L.146-6 du Code de l’urbanisme 
dispose que dans les espaces remarquables du littoral, seuls sont possibles les 
aménagements destinés à assurer la gestion du milieu et à maîtriser la 
fréquentation. De plus, les aménagements doivent avoir un caractère réversible. 
Par exemple, les pistes cyclables et piétonnes ne peuvent être ni goudronnées 
ni bétonnées. Les éventuels parkings doivent être uniquement destinés à 
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résorber le stationnement anarchique sans augmentation de la capacité de 
fréquentation. 

La circulation des engins motorisés fait l’objet d’une réglementation très 
précise . La loi relative à la circulation des véhicules terrestres en milieux 
naturels a limité la circulation des 4x4 au domaine public routier. Dans le 
domaine privé, seul est autorisé l’accès aux voies ouvertes régulièrement à la 
circulation. La circulation motorisée est interdite sur les terrains du 
Conservatoire du littoral. 

 La loi Natura 2000 prévoit des études d’incidence environnementale pour les 
manifestations sportives de masse à partir d’un certain seuil de fréquentation et 
de budget. 

De plus, un certain nombre d’arrêtés préfectoraux et municipaux peuvent être 
pris au titre de la sécurité et limiter ainsi l’accès à certains sites. 

Par ailleurs, certaines réglementations sont spécifiques des espaces naturels 
que sont les parcs nationaux, les réserves naturelles nationales et régionales, les 
arrêtés préfectoraux de protection de biotopes, les monuments historiques, les 
sites classés, etc. Ces textes précisent la liste des activités interdites ou 
soumises à réglementation. Une protection globale de l’environnement a été 
définie pour les parcs nationaux. Les réglementations sont plutôt thématiques 
pour les réserves naturelles qui sont elles-mêmes spécifiques. Les arrêtés 
préfectoraux de biotopes concernent le plus souvent de petits sites et limitent 
les modifications du milieu. 

Pour autant, ces réglementations ne constituent pas des freins aux activités. 
L’ensemble de ces espaces ne représentent en effet que 3 % du territoire 
national. Par ailleurs, ces réglementations n’interdisent pas toute activité, et la 
présence de gestionnaires clairement identifiés de ces espaces naturels a 
souvent permis le conventionnement avec des fédérations sportives pour 
encadrer ces pratiques sportives.  

Les sites du Conservatoire sont très divers. Ses 600 sites couvrent 
120 000 hectares. Tous les sports s’y pratiquent. Si la pratique préexistait à 
l’acquisition du site par le Conservatoire, ce dernier doit en tenir compte. 
Néanmoins, si cette pratique n’est pas compatible avec les missions du 
Conservatoire, il faut soit en règlementer la pratique, soit l’interdire. 

Les grands principes des terrains du Conservatoire du littoral sont les suivants : 

• ses terrains sont ouverts au public dès lors qu’ils relèvent du domaine 
public de l’Etat : 

• le plan de gestion permet de réglementer l’espace en fonction de la 
sensibilité du site ; 

• le Conservatoire et le gestionnaire peuvent autoriser par convention un 
usage temporaire et spécifique pour organiser la pratique de l’activité 
sportive sur les terrains du Conservatoire. 

Les valeurs du Conservatoire sont la préservation de la biodiversité et de 
l’esprit des lieux, la non-marchandisation des pratiques sportives, la liberté 
d’accès et la réversibilité des équipements. 
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Il serait préférable de parler de sports dans la nature et non de sports de nature 
afin de bien différencier les pratiques sportives, qui ont leurs exigences et leurs 
règles, de la nature qui a elle aussi ses exigences et ses contraintes. Il s’agit de 
concilier une pratique sportive dans la nature. En effet, à vouloir faire du sport 
dans la nature, on risque de transformer la nature en un simple terrain de jeu. 
Dès lors, elle devra être adaptée aux pratiques sportives. 

Pour pallier ce risque, plusieurs possibilités sont offertes. La réglementation 
forte ne concerne qu’une petite partie du territoire national. Je considère que, 
pour que les pratiques sportives s’exercent dans la nature, il faut favoriser 
l’émerveillement face à la beauté du monde. Il faut oser dire que certaines 
pratiques sportives dans la nature ordinaire, c’est-à-dire non réglementées dans 
le cadre des espaces protégés, sont illégitimes. C’est le cas de la moto ou du 
quad qui ont des conséquences néfastes en termes de nuisance. 

Le dialogue, parfois dur, avec les pratiquants s’avère toutefois nécessaire. Ce 
dialogue passe par l’attention à la beauté du monde. Je voudrais que nous 
trouvions ensemble le moyen d’ouvrir le regard du pratiquant sur les paysages 
qu’il traverse. C’est pour moi un enjeu essentiel pour l’ensemble de la planète 
et qui se situe dans le registre de la communication, de la pédagogie et du 
dialogue. 

Jean-Philippe GRILLET, 
Réserves naturelles de 
France 
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Sports de nature et conservatoire du 
littoral : quels enjeux ? 

 
Alain FREYTET, paysagiste 
Jean CORNELOUP, sociologue et Président du réseau des chercheurs et des 
experts en sport de nature et de montagne 
Luc BRIAND, Directeur de la Fédération départementale des chasseurs du 
Morbihan 

Paysage et esprit des lieux 

Le paysagiste se situe au croisement des disciplines artistiques, techniques et 
scientifiques. Le paysage et l’esprit des lieux se trouvent également à ce 
croisement. Pour percevoir et saisir l’esprit d’un lieu, il faut connaître son 
histoire et entretenir avec lui une relation sensible de contemplation et 
d’émerveillement. A cet égard, certains sports de nature vont permettre de 
diversifier la façon dont sera appréhendé un lieu : randonnée à cheval, plongée 
sous-marine, etc. 

L’attention doit se concentrer sur l’esprit du lieu. Dans cette logique, les 
personnes qui se rendent sur place ne sauraient être trop nombreuses ou 
traverser l’endroit dans le cadre d’une compétition. De ce fait, l’exercice de 
certains sports est difficilement compatible avec les exigences que suppose la 
saisie de cet esprit des lieux. Ces sites doivent donc en être protégés. Ainsi, 
l’interdiction d’accès permet, au-delà de la protection du milieu, de préserver 
cet esprit des lieux. C’est là tout l’intérêt de faire converger la valeur 
naturaliste, notamment au travers de la protection de la faune, et la circulation 
dans les milieux protégés.  

En outre, l’effort que le visiteur accomplit pour se rendre sur un lieu permet de 
l’imprimer dans sa mémoire. La rencontre avec l’animal permet également de 
cristalliser l’esprit des lieux. Il convient par conséquent de favoriser ces 
rencontres pour permettre à la nature de s’exprimer avec force. 

Sociologie des sports de nature 

La relation à la nature nécessite la présence d’un médiateur, technologique, 
aménagiste ou symbolique. Elle se construit en fonction des usages et valeurs 
de la société. En outre, le bon usage de la nature n’est pas davantage celui du 
randonneur que celui du participant à une course pédestre. En réalité, une 
pratique sera considérée comme bonne ou mauvaise, comme légitime ou 
illégitime, en fonction du projet de développement pour un territoire et des 
valeurs que la société souhaite lui assigner pour renforcer son identité. 
Aujourd’hui, il existe de multiples manières d’être dans la nature, témoignant 
ainsi de la diversité des usages et des formes culturelles qui sont venues 
agrémenter les rapports à la nature. 

Quatre grandes formes culturelles ont parcouru l’histoire des rapports à la 
nature. Les formes traditionnelles ont été le lieu de tous les usages historiques 
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de la France profonde : les jeux d’adresse, de vertige, d’épervier, etc. Les jeux 
de la modernité à partir du XIXème siècle ont développé une logique de 
confrontation, d’épreuve et de domination de la nature : l’alpinisme, les 
activités maritimes, le kayak, etc. Les écrivains et les peintres ont alors donné 
des codes pour une contemplation cultivée de la nature. Ajoutons que la nature 
a de tout temps été réservée aux milieux sociaux cultivés et aisés. A partir des 
années 80, les pratiques ludiques sont apparues. L’importante marchandisation 
des pratiques a alors complètement transformé le paysage. La nature est 
devenue « de proximité » et le recours à des médiations technologiques de plus 
en plus important. On valorise alors une logique de l’excès et de la jouissance 
où l’apparence est mise en spectacle, où les contraintes aux échanges sont 
limitées et les aspects hédoniques priment. 

Depuis les années 90, la « transmodernité » tente de réinventer le rapport à la 
nature de manière globale. Cela suppose de réfléchir à la chaîne écologique et 
de repenser la notion de profondeur avec la nature. Parallèlement, l’itinérance 
redevient une notion importante dans une logique de réappropriation esthétique 
et écologique de la nature. La conception récréative des pratiques est repensée, 
de même que les liens entre la ville et la nature, entre la familiarité et l’altérité, 
entre le quotidien et l’extraordinaire. 

Un changement radical est en cours qui donne l’occasion de « réenchanter » le 
quotidien et de trouver du sens là où il s’était perdu. Votre mission est peut-
être de redonner de la valeur aux espaces de proximité en réinventant un 
ailleurs qui ne se construit pas sur une visite éclair et qui ne fait pas non plus 
appel à des codes selon lesquels les belles choses sont vues uniquement dans 
une logique de consommation. 

Plus largement, le véritable enjeu de demain pour un nouveau projet de société 
consiste à préciser la place de la nature dans la gestion globale d’un territoire 
donné en lien avec les questions de travail et d’éducation sociale. Les autres 
dynamiques ne sont pas dépassées pour autant, mais les éléments autrefois 
opposés entre la ville et la nature sont moins pertinents aujourd’hui. Plus 
qu’une éducation à la nature, il faut développer une culture de la nature, qui 
englobe ses différents éléments dans les usages du corps, les objets médiateurs, 
les formes de sociabilité, les codes thématiques, etc. Cette culture vise à 
recomposer les liens entre sports de nature, environnement, patrimoine et 
activités de divertissement. 

Nous sommes également dans une dynamique de conjonction entre le sport, la 
musique et les activités artistiques, religieuses et patrimoniales. Le sport ne 
doit donc pas être traité de manière isolée. Sans rejeter la performance, nous 
devons retrouver de la profondeur pour que la nature ne soit pas simplement un 
lieu de consommation. 

Renforcer la manière de gérer les territoires revient à renforcer leur dimension 
culturelle. Cela suppose un retour au plan local et des projets qui alimentent le 
contenu d’un territoire référent, ce qui impose de travailler sur des systèmes 
culturels territorialisés. Nous devons apprendre à construire une culture 
particulière pour rendre ces territoires attractifs aux pratiquants de la jeune 
génération. De nouvelles médiations technologiques s’imposent. 
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Partage des usages 

La chasse est le sport dans la nature le plus ancien, même si elle obéissait 
initialement à des questions de survie. 

A partir de 1988, nous avons mené avec le Conservatoire du littoral des actions 
de sensibilisation auprès des sociétés de chasse du Finistère. Ces actions 
visaient à susciter une collaboration entre le Conservatoire, nouveau 
propriétaire foncier, et les 800 sociétés de chasse, rassemblant 
15 000 pratiquants. Dans cet esprit, une convention de gestion cynégétique 
départementale a été conclue en 1998. Nos instances nationales n’ont pas 
toujours bien accueilli cette convention mais leur position a évolué depuis. 

Quoi qu'il en soit, cette convention a été renouvelée en 2006. Conclue pour 
6 ans, elle est reconductible et révisable. Elle détermine les droits et obligations 
de la Fédération des chasseurs, du Conservatoire, des sociétés de chasse 
communales et du gestionnaire. Elle se décline site par site par des conventions 
spécifiques qui précisent le zonage des parties du territoire qui seront 
autorisées à la chasse sous certaines conditions, celles où la chasse sera 
interdite pour des raisons de sécurité ou de fréquentation et celles où seront 
autorisées les opérations de reprises d’espèces en surnombre ou classées 
nuisibles. Ces dispositions font l’objet d’une large diffusion auprès des 
pratiquants et le compte rendu de ces opérations est transmis au Conservatoire 
du littoral. 

Nous nous considérons comme cogestionnaires de ces territoires. Dans l’intérêt 
même du Conservatoire, nous apportons une prestation de service et à titre 
gracieux dans la régulation des espèces classées nuisibles. 

Nous n’avons connaissance d’aucun conflit d’usage dans la pratique de la 
chasse sur les terrains du Conservatoire. Cette situation s’explique par 
l’extrême précision des conventions passées tant au niveau du temps que de 
l’espace. 

Les terrains du Conservatoire sont des secteurs de très forte fréquentation, ce 
qui pose des problèmes en termes de gestion des flux. Dans ce contexte, la 
gestion de la chasse est difficile dans la mesure où le Conservatoire met en 
avant la protection de la nature au sens large et le grand public a souvent du 
mal à comprendre qu’une activité cynégétique soit autorisée sur un site où la 
faune et la flore sont protégées. 

Le véritable problème est aujourd’hui environnemental. L’environnement est 
une notion englobante, intégrative et relationelle. Elle met l’accent sur les 
activités humaines et leurs effets pervers non intentionnels. Il convient pour le 
Conservatoire, les fédérations sportives et le Ministère de gérer ces 
conséquences. 

La qualification des sports de nature est essentielle pour le développement 
durable. Nous devons initier une véritable réflexion sur les relations entre les 
activités humaines et les écosystèmes et sur l’impact de certaines pratiques sur 
des milieux sensibles. Existe-t-il une stratégie sur la gestion de ces sports dans 
des environnements sensibles ? A cet égard, la notion de « fragilité de la 
nature » est de plus en plus large. 

Luc BRIAND, 
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Par ailleurs, certains sports se heurtent à un problème de légitimité. 

 

Notre ministère ne définit pas des disciplines mais liste des fédérations 
auxquelles ont été accordées des délégations de service public pour gérer le 
développement des pratiques sportives. Il s’est attaché à aborder la question 
des sports de nature par la définition du lieu de pratique. 

Le Ministère prend conscience des effets induits par les pratiquants dans la 
nature. En particulier, depuis très longtemps, les pratiquants dans les clubs et 
fédérations préservent leurs lieux d’évolution. 

 

Nous sommes effectivement confrontés à un problème de terminologie, les 
appellations ayant évolué au fil du temps. Or il importe de différencier 
clairement les sports de nature, à savoir l’ensemble des activités pratiquées 
dans le milieu naturel, et les sports de pleine nature, c’est-à-dire non motorisés. 

 

Nous devons prendre en compte deux problématiques : le développement du 
nombre de pratiquants et l’essor des sports mécaniques. En particulier, 
2,45 millions de personnes pratiquent le jet-ski et la moto marine tous les ans. 
Parmi les sports nautiques, les sports mécaniques connaissent la croissance la 
plus importante. De notre côté, nous ne sommes pas opposés aux sports 
mécaniques mais nous estimons que certaines pratiques sportives motorisées 
doivent être organisées et encadrées. 

 

Globalement, l’impact des activités sportives sur les écosystèmes n’a pas été 
démontré. De même, il faudrait relativiser l’impact des pratiques sportives 
motorisées sur les écosystèmes. Non pas qu’il n’existe pas des dégradations de 
la biotope, des nuisances sonores ou encore des conflits d’usage, mais que 
représentent-t-ils par rapport aux autres pratiques (agricoles, industrielles, 
automobiles, sociales…). L’enjeu porte plus sur l’attitude, le comportement, la 
représentation de ces usages et la relation développée à la nature et à 
l’environnement par ces pratiquants qu’il faut changer. Ces changements 
d’usages et des valeurs récréatives pourront ainsi avec un effet sur les autres 
pratiques… 

Mais comment faut-il définir les sports de nature ? Plusieurs éléments 
peuvent les caractériser. En premier lieu, le milieu d’activité est incertain. En 
second lieu, les pratiques peuvent être classées selon trois variables : pratiques 
encadrées et non encadrées, aménagées et non aménagées, libres et payantes. 
Historiquement, les sports de nature sont des pratiques non encadrées, non 
aménagées et libres. Aujourd’hui, elles sont de plus en plus encadrées, 
aménagées, contrôlées et payantes. En troisième lieu, ces sports se pratiquent 
dans la nature, à savoir dans la neige, la forêt, sur la glace ou dans 
l’environnement aérien. Dans les années 80, l’artificialisation des espaces de la 
nature s’est accrue. La séparation entre les environnements naturels et urbains 
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est ainsi moins nette qu’auparavant et modifie la définition même des sports de 
nature. 

Une gestion plus complexe des pratiques est alors nécessaire face à la montée 
de cette multiplicité d’usages et d’acteurs ; elle induit de s’orienter vers une 
approche environnementale de ces pratiques dans une perspective de 
développement durable. Cependant, cette notion semble en même temps 
insuffisante. Vouloir parler d’environnement plutôt que de nature relève d’une 
approche qui s’oriente vers une lecture technocratique, technologique et 
gestionnaire des milieux. Il est plus important, il me semble, de déterminer ce 
que l’on entend par nature et de réfléchir à une nouvelle relation avec celle-ci 
qui soit humaine et culturelle. La notion de développement durable n’est pas la 
seule approche intéressante pour discuter de la notion de nature. 

 

Il faut distinguer les pratiquants, qui sont des sportifs réguliers, des 
consommateurs du milieu naturel. Dans le domaine du canoë-kayak, 90 % de 
la pratique est libre, relevant de professionnels, et sort du cadre des règles du 
jeu partagé. Cette situation est inquiétante dès lors qu’il s’agit des premiers 
acteurs de ce secteur. 

 

70 % des pratiquants sont passés par des clubs fédéraux. Il nous revient de leur 
apprendre à cette occasion la technique mais aussi de leur faire découvrir 
l’environnement dans lequel ils vont pratiquer leur sport et de leur donner le 
goût de mieux le connaître et de le protéger. 

 

Les activités sportives qui échappent aux structures fédérales constituent un 
vrai casse-tête. Le Conservatoire doit passer des conventions avec des 
structures véritablement représentatives de l’activité sportive concernée, faute 
de quoi il nous est difficile de faire passer notre message. 

Les pratiquants libres sont ceux qui posent le plus de problèmes. A l’inverse, 
lorsque les pratiquants sont encadrés et techniquement au point, leur activité a 
un impact plus faible sur l’environnement. Les accidents sont également plus 
fréquents chez les pratiquants libres. 

Le manque de représentativité des fédérations sportives est quant à lui 
regrettable. 

 

L’essentiel de l’activité de nombreuses disciplines de pleine nature est le fait 
de professionnels. Cette pratique encadrée diffère de celle des clubs. Ces 
professionnels ne sont représentés nulle part, ce qui constitue un véritable 
problème lorsque l’on souhaite entamer des négociations. 
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Nous disposons de données qui démontrent les impacts des sports de nature sur 
leur environnement, même si ces études sont rares parce que très chères. Des 
faisceaux d’indices montrent que, par précaution, des régulations doivent être 
mises en place. 

 

J’aimerais que vous me fassiez parvenir ces études. 

 

Jusqu’à présent, le débat a largement porté sur les aspects relatifs à la 
compétition sportive. Or ces compétitions ne représentent que 3 à 9 % de la 
pratique sportive, même si un effort doit être fait en la matière. 

 

Les professionnels sont représentés au niveau du Ministère des Sports, même 
s’ils ne participent pas à tous les tours de table. Nous travaillons régulièrement 
ensemble sur de nombreux dossiers. 

Si les études d’impact existent aujourd’hui localement, les acteurs représentant 
la partie environnementale et la partie sportive ne sont pas d’accord sur la 
méthode d’évaluation au niveau national. Des précautions doivent être 
également prises pour valider ces résultats. Un groupe interréseau animé par la 
Fédération des parcs naturels régionaux et les Ministères de l’Ecologie et des 
Sports travaille cependant à la mise en place de procédures et protocoles pour 
créer une base de données commune. 

 

Pour amener les fédérations à s’intéresser davantage aux sports de nature, le 
Ministère peut recourir au projet quadriennal. 

 

La sensibilisation des fédérations au rôle du Conservatoire du littoral et au 
développement durable est totalement ancrée dans le projet quadriennal lié à la 
convention d’objectifs entre les fédérations et le Ministère. L’absence de 
développement durable dans le projet d’une fédération entraînera son rejet. 

 

Il faut élargir le débat entre sports dans la nature en compétition et sports dans 
la nature en général. Il est parfois extrêmement difficile d’organiser une 
épreuve sportive sur un site qui, le week-end, accueille un grand nombre de 
pratiquants individuels. 

 

Nous devons déterminer comment nous pouvons faire partager un certain 
nombre de valeurs au grand public, principal pratiquant de sports de nature. 
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Eveiller l’intérêt envers les œuvres de la nature revient à susciter de l’intérêt à 
l’autre, ce qui est difficile à mettre en œuvre. 

 

Un groupe de travail composé de sportifs, de gestionnaires d’espaces et 
d’environnementalistes a abouti à la publication commune d’un guide et de 
fiches techniques. 

 

Un certain nombre de productions communes existent. Il convient de les porter 
à la connaissance des personnes présentes aujourd’hui. 

 

Nous entrons dans une société marquée par la multiplicité des acteurs qui 
veulent participer à la gestion des pratiques. Nous devrons développer les 
dispositifs transversaux par lesquels il sera possible d’échanger et de produire 
des espaces communs où des orientations seront définies et acceptées par les 
différentes parties. Pour ce faire, de nouvelles compétences (notamment des 
traducteurs) s’avèrent nécessaires pour que puissent émerger une langue 
commune et des analyses partagées. 

 

L’impact de certaines pratiques sur l’ambiance et l’esprit des lieux me paraît 
tout aussi important que leur impact sur l’environnement. On peut craindre que 
des aménagements même modestes ne contribuent à la banalisation de certains 
lieux. 

Jean CORNELOUP, 
Réseau des chercheurs 
et des experts en sport 
de nature et de 
montagne  

Alain FREYTET, 
paysagiste 

Daniel CHAREYRON, 
Ministère de la Santé et 
des Sports 

Roger ESTEVE, 
Conservatoire du littoral 
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Tables rondes 

 

Quels outils pour une gestion des pratiques 
sportives sur les sites du Conservatoire du 
littoral  ? 

La table ronde est animée par François BEAUCHARD, Directeur adjoint à 
l’Ecole nationale de voile et des sports nautiques. 

 

Plusieurs outils sont disponibles pour une gestion des pratiques sportives sur 
les sites du littoral : analyses comparatives, études d’emploi, éditions des 
ateliers Sports de nature, guides de l’organisateur de manifestations sportives 
de nature, guides méthodologiques du diagnostic de l’emploi dans les sports de 
nature et guides de mise en œuvre des CDESI et PDESI. 

Etude de cas : la Réserve naturelle de la Baie de S omme 
Intervention de Patrick TRIPLET, Directeur de la réserve naturelle de la 
baie de Somme 

La Baie de Somme accueille des activités sportives et récréatives, mais 
également des chasseurs, ce qui modifie complètement la répartition de ces 
activités dans la mesure où, pour des questions de sécurité, les visiteurs se 
rendent dans la réserve naturelle où la chasse est interdite. Le cumul d’activités 
qui y est constaté (activités liées au vent, activités pédestres, équestres, à vélo, 
etc.) risque de contrecarrer l’objectif d’une réserve naturelle qui a pour 
vocation première la préservation la biodiversité. 

La réserve naturelle s’étend sur 3 000 hectares, essentiellement en zone 
maritime. Depuis 1994, onze études ont été publiées sur les dérangements en 
Baie de Somme. Des simulations sur le seuil d’acceptabilité en termes de 
dérangement ont également été réalisées. Ces études vont se poursuivre cet 
hiver. Deux types de dérangements ont été déterminés : un dérangement actif et 
un dérangement passif lié à l’absence d’oiseaux en raison de la présence 
d’activités humaines.  

Un cadre strict, formalisé par décret ministériel, interdit un certain nombre de 
pratiques. Pour d’autres éléments, une certaine souplesse existe, notamment 
pour les activités sportives et récréatives qui peuvent être réglementées par le 
préfet après avis du comité consultatif. 

Notre stratégie vise à réduire les dérangements pour la faune et les risques de 
piétinements de la flore. Nous avons également voulu éviter une application 
trop stricte du décret par la prise d’une mesure locale. Je considère que nous 
ferons aimer la nature, non en verbalisant, mais en responsabilisant ceux qui la 
traversent. Dans la même logique, nous ne souhaitons pas être amenés à 
interdire certaines activités. 

François BEAUCHARD 
Ecole nationale de voile 
et des sports  nautiques  
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Nous avons essayé d’élaborer un projet d’arrêté préfectoral en concertation 
avec toutes les structures concernées et nous avons progressivement augmenté 
le nombre de participants. La solution adoptée dans un premier temps ne s’est 
pas avérée satisfaisante. A ce stade, après plusieurs péripéties, nous avons en 
effet écarté la solution de l’arrêté pour mettre en place une concertation 
permanente entre les différentes structures sportives, ce qui est selon les cas 
plus ou moins facile. Les relations ne sont plus conflictuelles mais 
caractérisées par la recherche de solutions qui permettent de pratiquer sans 
dérangement un certain nombre d’activités. Les pratiquants s’engagent à 
participer à des sessions de formation qui comprennent des actions de 
sensibilisation. Nous souhaitons que les encadrants des structures deviennent 
nos ambassadeurs auprès des pratiquants qu’ils accompagnent et puissent 
intervenir au nom de la réserve face aux comportements non respectueux qu’ils 
rencontrent. 

De notre côté, nous nous engageons à organiser des sessions de formation 
continue pour que ces encadrants améliorent leurs connaissances et en fassent 
bénéficier les personnes qu’ils encadrent. Nous  prendrons aussi en compte les 
difficultés que chaque activité sportive peut rencontrer sur le terrain pour que 
nous puissions trouver ensemble des solutions adaptées. A plus long terme, une 
association pourrait regrouper toutes les structures avec lesquelles nous 
sommes conventionnés. Un personnel commun entre ces structures et la 
réserve naturelle pourrait même être envisagé. 

Néanmoins, face à des comportements totalement irresponsables liées à des 
personnes non locales, nous serons peut-être amenés à demander au préfet 
d’imposer des règles beaucoup plus contraignantes. Cette démarche sera, dans 
ce cas, réalisée avec l’accord de nos structures partenaires. 
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La région Bretagne s’est inspirée de la Baie de Somme pour résoudre certaines 
problématiques. 

L’Ecole nationale de voile forme les professionnels du surf et du kitesurf qui 
reçoivent notamment une formation sur la gestion des espaces littoraux. 

 

Les gestionnaires et les usagers que nous représentons sont amenés à partager 
leur connaissance et leur culture des espaces au travers d’actions de formation. 
Cependant, la connaissance des disciplines sportives et de leurs contraintes 
permet également de mettre un terme à certaines idées reçues sur l’impact réel 
que peut avoir une discipline sportive sur son environnement. Cet impact, aussi 
minime soit-il, doit être pris en compte et des mesures mises en place pour le 
limiter tout en permettant à l’activité de perdurer. Pour ce faire, nous devons 
recourir aux outils qui sont en train de se construire. 

Le passage de la décision réglementaire à la négociation conventionnelle 
constitue un élément très positif. Les fédérations sportives doivent être 
envisagées comme un vecteur de sensibilisation et de formation. Par ailleurs 
les pratiques d’encadrement connaissent une véritable évolution. De mauvaises 
pratiques existent encore sur le terrain mais nous devons travailler 
conjointement à les corriger. 

Les actions de coopérations sont toutefois difficiles à mettre en œuvre. Des 
conventionnements à l’échelle nationale, avec le Conservatoire du littoral, 
facilitent des coopérations locales, comme des actions ponctuelles d’entretien 
des sites ou de participation à une offre de produit. 

Depuis un an et demi, la situation a fortement évolué pour le char à voile dont 
la pratique, qui reste limitée à certains endroits, a fait l’objet d’un consensus. 

Enfin, la Fédération de char à voile est favorable à une régulation de l’accès sur 
les espaces très sensibles. La Fédération a pour mission de gérer la pratique, d’ 
encadrer de la discipline. Elle n’est pas hostile à la pratique individuelle libre 
mais considère qu’elle est plus difficile à canaliser. Il faut donc valoriser la 
pratique encadrée en groupe. L’obligation de recours à une structure 
organisatrice de la pratique suppose des négociations financières et pourrait 
remettre en cause le principe d’accès libre et gratuit aux espaces. Dans ces 
espaces, les fédérations peuvent jouer le rôle de canalisateurs. 

 

Les fédérations sportives qui prêchaient pour un accès libre à tous les espaces 
sont en train d’évoluer. 

 

Que représentent les pratiquants libres par rapport aux pratiquants encadrés 
dans la réserve ? Les pratiquants libres ont-ils conscience de se trouver dans 
une réserve naturelle et connaissance de leur impact ? La notion de 
dérangement inclut-elle le bruit ? 

François BEAUCHARD, 
Ecole nationale de voile 
et des sports nautiques  

Richard CARLON, 
Fédération  française  de 
char à voile  

 

François BEAUCHARD, 
Ecole nationale de voile 
et des sports nautiques  

De la salle 
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Nous rencontrons de nombreuses difficultés avec les pratiquants individuels et 
nous sommes parfois même débordés, tout comme les associations. Pour y 
remédier, nous cherchons à renforcer les liens avec les différentes structures 
pour être en mesure de parler d’une seule voix face aux pratiquants individuels. 
Cependant, la situation ne sera jamais parfaite puisque le taux de 
renouvellement des visiteurs de la réserve est de 70 %. 

Quasiment aucun visiteur ne sait ce qu’est une réserve naturelle, ce qui pose de 
grandes difficultés. 

Dans le périmètre de la réserve, il est interdit de provoquer toute nuisance 
sonore. Néanmoins, le respect de cette interdiction relève du civisme plus 
qu’elle n’obéit à une action particulière de notre part. Les problèmes de 
délinquance et de braconnage existent mais ne sont pas plus marqués 
qu’ailleurs. 

La réserve a été créée par l’Etat pour sensibiliser les personnes mais aussi les 
pouvoirs publics. 

 

La question des pratiquants libres constitue une problématique importante, de 
même que la mise en place d’une signalétique qui délimite clairement la 
réserve. 

La réserve constitue le site de kitesurf le plus proche de Paris. Nous avons fait 
le pari qu’en responsabilisant les différents acteurs qui proposent des activités 
encadrées et qualifiées, ceux-ci peuvent relayer notre message. Le kitesurf est 
une pratique nouvelle qui se diffuse sur des forums où l’information circule 
très vite. Une action d’information et de prévention est menée sur le départ du 
site, mais aussi sur ces forums. Par ailleurs, il est vrai qu’une majorité de 
pratiquants libres sont initialement passés par des structures fédérales. 
Responsabiliser les fédérations qui assurent un véritable travail de 
sensibilisation aura un effet positif sur les pratiques libres. Il n’est pas certain 
pour autant que cette démarche résoudra entièrement la situation. Peut-être 
devrons-nous recourir à une réglementation, quand toutes les démarches 
volontaires auront été épuisées. 

Etude de cas : La démarche PDESI dans l’Aude 
Intervention de Pascal ROCA, chargé de mission de l a CDESI 11 au 
Conseil général de l’Aude 

La loi du 6 juillet 2000 fait du département le chef de file pour le 
développement maîtrisé et la gestion des sports de nature. La loi du 
7 décembre 2004 a toutefois simplifié la loi de 2000 et permis une véritable 
mise en place des CDESI par les départements. 

Pour favoriser ce développement, il convient de s’appuyer sur des partenaires. 
Dans ce contexte, la CDESI est un outil mis à la disposition des pratiquants 
sportifs, des gestionnaires d’espaces naturels, aux associations 
environnementales, aux élus et aux usagers, dont font partie les chasseurs. A 
cet égard, la chasse est une Activité Physique de Pleine Nature (APPN) et non 
pas un sport de nature. 

Patrick TRIPLET, 
Réserve naturelle de 
la baie de Somme  

Mathieu LEFEUVRE, 
Conseil Régional  
Picardie  
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L’Aude est un département rural très peu peuplé, qui compte 300 000 habitants 
et 438 communes, dont 322 de moins de 1 000 habitants. Les deux villes les 
plus importantes sont Narbonne et Carcassonne avec environ 50 000 habitants 
chacune. Le département est très axé sur le développement des sports de nature 
puisqu’il dispose à la fois d’un espace littoral de 70 kilomètres et d’un espace 
de montagne. 

L’Aude accueille de nombreuses manifestations sportives et comporte de 
nombreux sites et itinéraires connus. 13 sites du littoral appartiennent au 
Conservatoire. Nous rencontrons aussi des problèmes avec le kitesurf, 
essentiellement l’été. 

Dans le cadre de l’élaboration du plan, le département souhaite que, pour tout 
espace ou site, soient étudiés les aspects sportif, touristique et également 
environnemental. C’est indispensable à un développement maîtrisé des 
activités de pleine nature. 

La CDESI a été créée en 2005 dans l’Aude. Son suivi a été confié à la 
Direction adjointe à l’Environnement, et non aux Sports dans la mesure où les 
élus ont décidé d’utiliser la taxe départementale des espaces naturels sensibles 
pour financer le fonctionnement de la Commission et les aménagements sur 
sites. 

La CDESI est composée de 32 membres, représentants le CDOS, le 
mouvement sportif, des associations et des gestionnaires d’espaces naturels, 
dont le Conservatoire du littoral. Elle se réunit deux à trois fois par an en 
fonction des besoins. 

Dans ce cadre, de petits groupes de travail ont été mis en place autour de quatre 
axes : 

• L’inventaire des sites de pleine nature 

• Les conflits d’usage 
Une grille a été élaborée pour définir les caractéristiques du conflit, mieux le 
traiter par la suite en commission plus restreinte et trouver des solutions. 

• Les pratiques motorisées 
L’Aube expérimente le Plan départemental itinéraires de randonnées 
motorisées. 

• L’élaboration du PDESI 
Ce plan constitue l’outil de gestion du département pour intervenir 
financièrement pour l’aménagement et l’entretien des sites. L’inscription d’un 
site au PDESI permet de garantir son accès, sa pérennisation et son suivi. 

Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées 
(PDIPR) concerne la randonnée pédestre, équestre et le VTT et est inclus dans 
le CDESI. Chacun est pour l’instant doté d’un règlement d’aide. Le PDIPR a 
été voté en 1996. Il couvre 3 500 kilomètres de sentiers balisés. Tous les 
chemins et sentiers publics et privés y sont inscrits. Les communautés de 
communes ont de plus en plus acquis la compétence liée aux randonnées 
pédestres. Quelques projets privés existent avec des associations de 
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randonneurs. Le département participe ainsi à l’essor sportif et touristique des 
territoires à travers la création d’itinéraires de randonnée. 

Le département soutient techniquement et financièrement les porteurs de 
projets, c’est-à-dire les associations sportives, les comités départementaux et 
les gestionnaires d’activité. Le PDESI précise les caractéristiques des pratiques 
sportives, touristiques, foncières et environnementales. Tous les niveaux 
territoriaux sont concernés. Nous avons ouvert tous les espaces, sites et 
itinéraires et souhaitons pérenniser cette ouverture. L’objectif est également de 
connaître et faire connaître ces espaces, sites et itinéraires aux pratiquants du 
département et aux touristes. A l’exception de certaines pratiques, la 
fréquentation n’est pas exponentielle. Néanmoins, la problématique de la 
fréquentation est traitée au sein de la CDESI, en concertation avec les 
pratiquants et les gestionnaires. Cette méthode de travail permet d’avancer plus 
vite sur les projets. 

Le budget annuel de la CDESI est de 250 000 euros, tandis que celui du PDIPR 
s’élève à 200 000 euros, ce qui représente au total 450 000 euros consacrés aux 
sports de nature. En termes de moyens humains, quatre personnes sont 
affectées aux sports de nature. L’année dernière, 702 sites de pleine nature ont 
été recensés, dont 300 inscrits au PDIPR. 

La mise en place du CDESI est le fruit d’un long travail. Nous procédons 
actuellement à notre première inscription. 

Nous travaillons également à l’expérimentation du PDIRM, qui pose de 
sérieuses difficultés. 

 

Dans le document définissant le travail de l’Atelier, il est indiqué que le 
Conservatoire du littoral s’interroge sur l’opportunité d’inscrire certains 
terrains dans un dispositif de planification comme le PDESI. Pourquoi ? 

 

Je pense que cela témoigne d’un manque de connaissance des objectifs des 
CDESI. Le Conservatoire pouvait craindre l’irréversibilité de l’accessibilité à 
ses terrains aux sportifs de nature. Or la situation des sites est évolutive et rend 
nécessaire la réversibilité. 

Le CDESI ne vise pas à cloisonner des terrains. C’est le plan de gestion qui va 
conditionner l’accord du Conservatoire du littoral. Il est donc important que le 
Conservatoire soit membre de la Commission. Le plan permet de protéger les 
sites et de pérenniser leur accès à tous les publics. 

 

La participation aux CDESI induit une charge de travail très importante qui 
peut expliquer également d’éventuelles hésitations de la part du Conservatoire. 
Par ailleurs, l’inscription d’un site au CDESI entraîne une augmentation de sa 
fréquentation et par conséquent des coûts de gestion. 

François BEAUCHARD, 
Ecole nationale de voile 
et des sports nautiques  

 

Jade ISIDORE, 
Conservatoire du littoral  

Pascal ROCA, 
Conseil général de 
l’Aude  

Denis BREDIN  
Conservatoire du littoral  

 

 Hervé NIEL 
Conservatoire du littoral  
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L’inscription d’un site du Conservatoire au CDESI ne risque-t-elle pas 
d’entraîner à terme un aménagement à outrance pour répondre à de nouveaux 
besoins qui pourraient être identifiés ? 

 

Dans l’Aude, la CDESI recourt à la TDNS qui ne peut être utilisée que dans 
des conditions précises. Notre règlement d’aide ne nous permet de procéder 
qu’à des aménagements légers. Nous proposons notamment la création d’aires 
de stationnement sur certains sites qui subissent des stationnements sauvages. 

Chaque projet d’inscription doit d’abord être examiné au regard du règlement 
d’aide par une cellule technique composée de trois membres de la Direction 
départementale Jeunesse et Sports, du Comité départemental du Tourisme et le 
service des espaces naturels du Conseil général. Il est ensuite présenté en 
Commission. 

 

Quand le Conservatoire se porte acquéreur d’une parcelle, dans le cadre d’une 
transaction amiable, il peut être engagé à respecter un certain nombre 
d’engagements à la demande du vendeur. 

 

Nous faisons souvent face à des demandes d’extension de bases nautiques sur des 
terrains qui sont devenus la propriété du Conservatoire. Nous devons alors rappeler 
que le Conservatoire s’est engagé à ne satisfaire de telles demandes. 

 

Les compétences des CDESI couvrent-elles le domaine maritime et dans quelles 
limites ? Que sont les itinéraires nautiques ? 

 

La limite d’intervention n’a pas été définie avec précision. Les itinéraires nautiques 
concernent surtout des rivières. Nous serons certainement sollicités pour les projets 
Natura 2000 en mer qui commencent à se mettre en place. Il est toutefois difficile 
de concevoir des itinéraires en mer. Nous n’avons pas encore de réponses en la 
matière. 

Sur le littoral, l’objectif du Conservatoire est de réguler les excès relatifs aux 
besoins d’accès. 

 

Le PDIPR peut-il être remis en question ? 

 

Nous balisons les chemins publics comme privés. Pour les chemins privés, nous 
devons demander des conventions de passage aux propriétaires qui peuvent ou non 
donner leur accord. Pour les chemins publics, une délibération communale doit 

Pascal ROCA, 
Conseil général 
de l’Aude 

 

De la salle 
 

 François BEAUCHARD, 
Ecole nationale de voile 
et des sports nautiques  

 Luc FOURICHON,    
Association des 
Glénans  

Un intervenant 

 

 Louis DUNAND,  
 Union touristique des 
Amis de la nature 
 

Pascal ROCA, 
Conseil général 
de l’Aude 
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intervenir. Si la délibération est remise en cause, la commune a l’obligation de 
remplacer le tracé par un autre. Cette obligation ne pèse pas sur le propriétaire privé 
qui remettrait en cause la convention de passage. 

 

Une partie importante des budgets de la CDESI devrait être affectée à l’information 
et à la sensibilisation du public. La fréquentation exponentielle des sites pose en 
effet d’importantes difficultés. 

 

La fréquentation du public doit être régulée ou interdite. Pour réussir à la réguler, 
une présence de gardes sur le terrain, associée à la répression, est nécessaire. 

La communication passe aussi par les membres des CDESI et PDESI. Or, à ce 
stade, nous avons le sentiment que ceux-ci ne se sont pas encore appropriés ces 
outils. Nous devons donc travailler à les faire mieux connaître. 

 

J’évoquais la sensibilisation du public, largement majoritaire, qui n’est pas 
structuré dans des fédérations ou associations. 

 

Vous trouverez de nombreuses informations sur le site Internet 
http://www.sportsdenature.gouv.fr. 

Outre les outils évoqués ici, il convient également de citer les Commissions 
nautiques locales qui sont habilitées à discuter de la mise en œuvre d’un certain 
nombre d’activités sur mer et proches du littoral. 

Pour conclure, nous avons constaté que l’aspect réglementaire pouvait être source 
de conflit. En outre, des partenariats sont indispensables autour d’une pédagogie 
générale sur la mise en œuvre et la valorisation de l’espace et la prise en compte de 
l’environnement. Nous devrons être capables de régénérer certains de nos 
positionnements et actions, de façon à être toujours représentatifs. 

Yves DUNAND, 
Union touristique 
des 
Amis de la nature 

Pascal ROCA, 
Conseil général de 
l’Aude 
 

Yves DUNAND, 
Union touristique 
des 
Amis de la nature 

 
 

François BEAUCHARD, 
Ecole nationale de 
voile et des sports 
nautiques  
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Le développement de partenariats entre les 
sportifs, les gestionnaires  
et le Conservatoire du littoral  
pourrait-il faciliter la gestion ?  
La table ronde est animée par Jean-Pierre FEUVRIER, vice-président de la FFRP 
Rhône-Alpes. 

Etude de cas : La course « l’Aquitaine, la course c ouleur nature » 
Intervention de Simon PEYRARD, Association Les Toqu és de la Dalle 

Je suis l’organisateur bénévole de la course L’Aquitaine, la course « couleur 
nature », fruit d’une longue action de partenariat avec le Conservatoire du littoral et 
tous les acteurs et collectivités publiques du territoire. 

Cette course est une épreuve multisports par équipes. Elle s’effectue par étapes de 
Gradignan à Biscarrosse, quasi exclusivement en milieu naturel. La deuxième 
édition a eu lieu cette année avec 220 participants, 60 bénévoles et un budget de 
31 500 euros. Elle se donne pour objectif de faire la promotion de l’Aquitaine par le 
sport, de promouvoir les paysages, le développement durable ainsi que la 
convivialité. Elle est totalement éco-conçue et intègre une démarche pédagogique 
vis-à-vis du développement durable. 

Une importante réflexion a eu lieu pour réduire autant que possible les impacts de 
la course sur les espaces que les concurrents traversent. Dans ce sens, chacun doit 
laisser sa voiture au départ et utiliser le VTT ou le bus pour se déplacer ensuite 
d’un point à un autre. Pour les accompagnants des concurrents, il était recommandé 
de recourir au covoiturage (prix d’inscription moins élevé). Un système de tri des 
déchets a été organisé sur tous les sites de ravitaillement. Les verres étaient 
biodégradables. Le ravitaillement était composé de produits régionaux de 
l’Aquitaine et proposé en vrac. Pour limiter la signalétique, le parcours a été tracé 
de manière à être évident et la signalétique a été retirée immédiatement après le 
passage des concurrents. La communication a été faite par email et au travers de 
notre site Internet. Les prospectus et affiches ont été réalisés avec du papier PEFC. 
Les lots pour les gagnants étaient eux aussi liés au développement durable. 

La course a aussi été l’occasion de mener une action pédagogique en faveur du 
respect des espaces traversés. Un guide du développement durable a ainsi été 
distribué par mail. Il incitait les organisateurs et les participants à agir ensemble, il 
faisait un focus sur le domaine de Graveyron et il mettait en avant les actions 
quotidiennes des partenaires de l’épreuve en faveur du développement durable.. 

Une marche collective a été organisée sur un espace appartenant au Conservatoire 
du littoral (Domaines de Certes et de Graveyron)afin d’intégrer une note 
contemplative dans la course. Les participants devaient également répondre à un 
quiz de 26 questions sur le développement durable. 

Nous avons également largement communiqué dans les médias locaux sur les 
aspects touchant au développement durable de la course. De plus, nous avons 
essayé d’associer un public défavorisé en intégrant deux équipes issues de la 
banlieue parisienne. 



 
  

Gruissan, les 3 et 4 juin 2009 

 

La solution à la problématique de l’accès des jeunes à l’espace naturel passe 
peut-être par une pratique multiple le long d’un itinéraire. 

 

Le niveau de l’épreuve ne semble pas très élevé. La réussite sera totale le jour 
où des champions régionaux y participeraient. 

 

Nous n’avons pas souhaité organiser une épreuve extrême mais le niveau 
sportif est élevé. Nous avons des équipes de niveau régional et même national.. 

Je signale que nous avons reçu le premier prix Sports de nature Environnement 
en 2008 remis par la Direction Jeunesse et Sports d’Aquitaine pour avoir mis le 
mieux en avant le développement durable dans les sports de nature. 

 

L’éco-pratique modifie-t-elle en profondeur votre façon de concevoir la 
course ? 

 

Jean-Claude ARMAND, 
Conservatoire du littoral  
 

Jean-Pierre FEUVRIER,  
FFRP Rhône-Alpes 
 

Simon PEYRARD, 
Association Les 
Toqués de la Dalle  
 

Jean CORNELOUP, 
réseau des chercheurs et 
des experts en sport  
de nature et de montagne 
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Oui. Il est important pour moi que l’épreuve sportive ait un sens. Je pense que 
nous avons réussi à faire passer un message lié au développement durable, 
mais aussi à la convivialité et à l’esprit d’équipe. Le sport ne doit pas être 
seulement de la compétition, il doit servir à faire passer un message. 

 

Votre expérience démontre que la contrainte peut être créatrice de solutions 
nouvelles. 

 

Oui. Il est plus simple d’organiser une manifestation sans se préoccuper des 
problématiques du développement durable. Cependant, il s’agit souvent de 
prendre un peu de temps pour réfléchir et on se rend compte assez vite que les 
solutions existent. Il s’agit souvent d’une question d’organisation. 

 

Quel a été le contenu de vos échanges avec le Conservatoire du littoral ? 

 

L’année dernière, le Conservatoire avait refusé que nous organisions un bike 
and run sur un de ses terrains du bassin d’Arcachon. Nous avons alors opté 
pour une marche collective, associée à une opération de sensibilisation en 
collaboration avec le Conservatoire. Finalement, cela a apporté véritablement 
un « plus » à notre manifestation. 

Etude de cas : la mise en place du Parc naturel rég ional du Golfe du 
Morbihan 
Intervention de Ronan PASCO, chargé de mission « me r et littoral » au 
PNR du Golfe du Morbihan (en création) 

Le Syndicat intercommunal d’aménagement du Golfe du Morbihan regroupe 
38 communes. Sa mission première est de classer le Golfe en Parc National 
Régional. Il s’agit d’un outil contractuel dépourvu de tout caractère 
réglementaire. Notre base de travail est la concertation, la médiation et le 
consensus. 

Le Golfe du Morbihan comprend un grand linéaire marin. Il s’agit d’un 
territoire très riche au niveau naturel et culturel. A cette échelle, le nombre 
d’activités, de même que le nombre d’usagers par activité, sur les 
11 500 hectares du Golfe ont augmenté ces dernières années. 

Le Golfe maritime du Morbihan compte 1 650 hectares de zones d’activités 
ostréicoles, 7 000 mouillages, une vingtaine de vedettes à passagers 
transportant 800 000 passagers par an. Des pêcheurs à pied et embarqués, 
professionnels ou de loisir, évoluent également sur le Golfe. On recense 
également une vingtaine de clubs de voile, une dizaine de clubs de kayak, 
d’aviron, de plongée, etc. Il s’agit d’un site très riche en termes de biodiversité 
et très agréable pour y habiter, y travailler et y exercer des activités récréatives. 

Simon PEYRARD, 
Association Les 
Toqués de la Dalle 
 

Jean-Philippe GRILLET, 
RNF 

 

Simon PEYRARD, 
Association Les 
Toqués de la Dalle  
 

Simon PEYRARD, 
Association Les 
Toqués de la Dalle  
 

Antoine CORMERAY 
Fédération française 
de canoë-kayak 
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Plutôt que l’expression conflit d’usage, je préfère celle de concurrence spatiale 
entre les différents usagers du Golfe. 

Nous avons conclu des partenariats d’ordre économiques et professionnels, 
ainsi que des partenariats qui participent à la protection de la biodiversité. 
Ainsi nous rachetons pour 1 euro symbolique aux ostréiculteurs leurs vieux 
bateaux en bois où niche désormais la sterne. Les ostréiculteurs s’engagent à 
nous aider à les réaménager et à les entretenir. Par ailleurs, nous avons élaboré 
un guide distribué aux associations locales de randonnée pour leur faire mieux 
découvrir les sites qu’ils traversent. Nous développons de nombreuses autres 
actions, en associant toujours les clubs sportifs locaux mais aussi les 
prestataires et entreprises privées du secteur. 

Notre rôle s’étend même jusqu’à la médiation entre concurrents spatiaux, par 
exemple entre ostréiculteurs et plaisanciers il y a une dizaine d’années. 

Les vedettes à passagers sont assez décriées car leurs carènes ne sont pas 
totalement adaptées au Golfe du Morbihan puisqu’elles naviguent également 
en haute mer. Nous travaillons actuellement sur un  projet de bateau à moteur 
électrique et respectueux de l’environnement. Ce qui nous intéresse dans ce 
projet est l’exemplarité et montrer que l’on peut exploiter un bateau différent 
mais néanmoins rentable économiquement. 

Par ailleurs, nous nous sommes rendu compte que le mouillage par ancre des 
bateaux des clubs de plongée dégradait les fonds. Une étude a été réalisée et un 
partenariat conclu avec les clubs pour mettre en place des mouillages 
écologiques. Les clubs ont participé aux choix techniques et à la détermination 
des implantations des mouillages. Une exposition présentant l’étude a été mise 
sur pied pour toucher également le grand public. A la suite de notre action, 
l’Etat a pris un arrêté d’interdiction de mouillage et de cantonnement de pêche 
pour éviter que les pêcheurs et plaisanciers ne prennent le relais des plongeurs 
en termes de dégradations. Pour aller plus loin, nous avons signé une charte 
avec les clubs de plongée volontaires, les entreprises et le comité 
départemental, chacun ayant des engagements. Un CD d’identification a été 
réalisé et distribué aux clubs de plongée afin que les plongeurs nous 
fournissent des données sur les éponges. 

Les actions que nous menons sont d’autant plus efficaces que tous les acteurs y 
ont participé dès le début. 

Par ailleurs, notre objectif est de transférer aux pratiquants la gestion des 
projets que nous mettons en place. 

Les principes mis en œuvre pour la concertation sont les suivants : 

• la parole des différents usagers a la même importance ; 

• chacun parle en son nom propre et non au nom de sa structure ; 

• la concertation ne vise pas à dénoncer les usagers ayant des pratiques 
néfastes mais à agir collectivement. 
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Votre expérience témoigne que les difficultés sont quelquefois plus facilement 
résolues lorsque, sur un territoire donné, il existe une structure porteuse des 
intérêts contradictoires. 

 

L’objectif de cet Atelier était de donner des exemples de véritables échanges 
pour un partenariat gagnant-gagnant. Les gestionnaires doivent offrir un cadre 
pour l’activité des sportifs. Le partenariat s’instaure lorsque les organisateurs 
ont quelque chose à offrir. 

En tant que responsable d’espaces naturels, le Conservatoire doit résoudre les 
conflits d’usage et sensibiliser le public. Certaines pratiques peuvent se 
transformer en auxiliaires de gestion. 

 

Nous allons jusqu’à intégrer les clubs de plongée dans les protocoles d’alerte 
que nous souhaitons mettre en place pour les fonds marins. 

 

La notion de partenariat est essentielle. Il faut aussi que le Conservatoire 
établisse des règles claires et correctement expliquées. 

Patrick BAZIN, 
Conservatoire du littoral 

 

Simon PEYRARD, 
Association Les 
Toqués de la Dalle  
 

Jean-Pierre FEUVRIER, 
FFRP Rhône-Alpes  
 

Ronan PASCO, 
PNR du Golfe du 
Morbihan  
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Vous appuyez-vous sur un animateur pour organiser les rencontres ? Quelles 
sont ses compétences le cas échéant ? 

Par ailleurs, quels sont les types de rencontres que vous avez mis en place et 
quels étaient leurs contenus ? 

 

Nous animons nous-mêmes les rencontres. Nous organisons surtout des 
réunions thématiques et/ou géographiques. Il existe également différentes 
commissions, dont une sur les activités de nature. La présence d’élus est 
constante car ils sont décideurs dans le cadre de la gestion intégrée des zones 
côtières. Nous avons mis en place un comité stratégique de tourisme durable 
pour essayer d’augmenter la qualité des prestations touristiques du Golfe. 
2 millions de touristes se rendent annuellement sur le Golfe et les prestations 
touristiques ne sont pas toujours de qualité. 

 

C’est la préfiguration du fonctionnement de tout Parc naturel régional. 

 

De quelle manière la charte a-t-elle été élaborée ? Que prévoit-elle si une partie 
ne s’acquitte pas de ses obligations ? 

 

Nous avons élaboré cette charte avec les plongeurs. Elle n’a pas de valeur 
réglementaire et les manquements ne peuvent donc pas être sanctionnés. Ce 
type de convention est très long à mettre en place. Néanmoins, aujourd’hui, 
tous les clubs de plongée la respectent. 

La durée moyenne nationale de création d’un Parc naturel régional est de dix 
ans. 

 

En 2006, la Fédération française de randonnée pédestre a passé une convention 
avec le Conservatoire du littoral. Expression d’une reconnaissance mutuelle, la 
convention précise aussi les engagements des signataires liés à l’accès au 
public aux sentiers littoraux et lacustres et aux actions de communication : 
création d’itinéraires, modalités de balisage et d’entretien, servitude de passage 
des piétons le long du littoral, préservation de l’environnement, maîtrise de la 
circulation des véhicule motorisés... 

Une fois la convention conclue, il est nécessaire de se retrouver régulièrement 
pour faire le point sur les rapports entre les deux parties sur le terrain. Cette 
démarche n’a pas encore été effectuée dans le cas de la Fédération française de 
randonnée pédestre. 

Deux initiatives particulières de la Fédération peuvent trouver une application 
privilégiée sur els sites d u Conservatoire. Il s’agit en premier lieu d’une 
démarche éco-veille. Dans ce cadre, nous confions aux usagers de nos sentiers 

 

Jean-Pierre FEUVRIER, 
FFRP Rhône-Alpes 
 

Stéphanie MARQUETTE 
Conseil Général   
Haute-Corse  

 

Ronan PASCO, 
PNR du Golfe du 
Morbihan 
 

Jean CORNELOUP, 
Réseau des 
chercheurs et des 
experts en sport de 
nature et de 
montagne  

Jean-Pierre FEUVRIER, 
FFRP Rhône-Alpes  
 

Ronan PASCO, 
PNR du Golfe du 
Morbihan 
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la mission de surveiller l’état du sentier et de la signalétique mais aussi son 
environnement immédiat. Ils adressent leurs observations au moyen d’une 
fiche à notre comité qui en réalise une synthèse et saisit, le cas échéant, les 
partenaires concernés, à savoir le plus souvent les collectivités locales, 
communes et Conseils généraux. En second lieu, nous avons mené un effort 
particulier pour l’accueil du public défavorisé et handicapé. 

Nous comptons 200 000 licenciés répartis dans 3 200 clubs, eux-mêmes 
regroupés dans 120 comités départementaux et régionaux. 6 000 bénévoles 
entretiennent 180 000 kilomètres de sentiers balisés. Nous ne représentons par 
conséquent qu’une infime partie des marcheurs en France puisque 15 millions 
de personnes déclarent marcher pour leur loisir. Néanmoins, nous disposons 
d’outils de communication pour nous adresser à tous les randonneurs. Nous 
éditons près de 300 topo-guides qui sont utilisés par tous les randonneurs. Le 
Conservatoire peut y faire passer des messages. 

 

En Picardie, nous avons signé une convention avec le Conservatoire du littoral 
en 2006 et, depuis, j’essaye en vain de rencontrer un représentant. 

 

Il en va de même dans le Pas-de-Calais. 

La Fédération française de vol libre s’occupe de kitesurf et de parapente. Ce 
sont deux approches différentes. Le parapente est une activité fédérée à 95 %, 
ce qui nous permet de disposer de moyens d’action et de communication. En 
revanche, seuls 30 % des pratiquants de kitesurf sont fédérés. L’activité de 
kitesurf est plus récente que le parapente et il est nécessaire de prendre le 
temps. 

Dans certains cas, le partenariat n’est pas gagnant-gagnant. Il ne faut pas 
oublier que les intérêts sont très divergents. Les gestionnaires d’espaces 
naturels doivent aussi prendre leurs responsabilités. 

 

En 2006, un arrêté préfectoral a interdit la pratique du kitesurf dans le Golfe du 
Morbihan au motif qu’elle dérangeait les oiseaux. Cependant, personne n’a été 
averti de cette interdiction. Il aurait fallu en expliquer les raisons. 

 

La pédagogie occupe une place importante. Dans les activités pédestres, il est 
toujours possible de trouver une solution. 

Ronan PASCO,  
PNR du Golfe du 
Morbihan  
 

Charlotte MICHEL, 
Bureau d’études 
« Usages et 
Territoires » 

Stéphane VIEILLEDENT 
Fédération française de 
vol libre 
 

De la salle 
 

De la salle 
 

 Simon PEYRARD, 
Association Les 
Toqués de la Dalle  
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Comment se répartissent les 
responsabilités juridiques entre les usagers, 
les gestionnaires et le Conservatoire du 
littoral ?  

La table ronde est animée par Jacques LIAGRE, Chef du service juridique de 
l’ONF. 

La répartition des responsabilités juridiques est un sujet vaste, que l’on 
rencontre aussi bien en montagne qu’en plaine, sur les rivages maritimes et 
lacustres que dans les forêts et qui concerne une grande variété de pratiquants. 
C’est également un sujet complexe. De nouvelles pratiques sportives émergent 
régulièrement dans l’espace naturel. C’est un défi lancé aux propriétaires et 
gestionnaires d’espaces naturels puisqu’il faut accueillir en protégeant et 
inversement. Plusieurs millions de personnes se rendent dans les espaces 
naturels et il faut répondre à cette attente sociale. 

 

Sur son domaine public, le Conservatoire du littoral et ses gestionnaires 
disposent de différents niveaux d’encadrement des pratiques : l’autorisation 
sous contraintes au travers de conventions avec les praticiens, la restriction ou 
l’interdiction de pratiques incompatibles avec la protection des milieux 
naturels. 

Des conventions de gestion sont conclues entre le Conservatoire et ses 
gestionnaires et ensemble ils passent des conventions pour les usages sportifs. 
Dès lors leur responsabilité pourra être mise en cause en cas d’accident sur le 
terrain. Il reviendra au juge de déterminer la part de responsabilité de chacun. 

Pour les usages autorisés, des conventions d’usage sont passées avec les 
utilisateurs, notamment les fédérations (FFRP,FFME,…). Ces conventions sont 
assorties de cahiers des charges. Ce sont souvent des conventions cadres qui 
peuvent ensuite se décliner au niveau de chaque site. Ces conventions précisent 
que l’utilisateur a la garde de l’espace qu’il utilise, c’est-à-dire qu’il a le 
contrôle de son usage, qu’il le dirige et le surveille. 

Sur les terrains du Conservatoire, il existe des problèmes de compatibilité et 
d’incompatibilité avec des pratiques existantes. Des conventions d’usage 
agricole sont ainsi passées avec des agriculteurs, pour garantir leur tranquillité 
mais aussi avec des pêcheurs et des chasseurs. Par ailleurs, des aménagements 
sont indispensables à la pratique sportive ou à la facilitation de ces pratiques. 
Ces aménagements peuvent être limités par la loi (site classé, site 
remarquable,….). et par le plan de gestion du site. 

En 2002, la loi a précisé clairement que la vocation première des terrains du 
Conservatoire était la protection du milieu naturel et que le deuxième objectif 
était l’ouverture au public, sous réserve qu’il ne vienne pas perturber le 
premier. 

Jean-Claude BONNAFE, 
Conservatoire du littoral 

Jacques LIAGRE, 
Office National des 
Forêts 
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Le plan de gestion constitue un guide pour l’action du Conservatoire. L’article 
R.22-13 de la loi de 2002 dispose que « le plan de gestion peut comporter des 
recommandations visant à restreindre l’accès du public, les usages du site et, le 
cas échéant, leur inscription dans les plans départementaux ». Cet article prend 
une véritable valeur réglementaire dans la mesure où il est approuvé par le 
Directeur du Conservatoire et transmis au maire de la commune, au préfet de 
département et au préfet de région. L’article R.322-14 dispose que « dans le 
cadre des orientations fixées par le Conseil d’administration du Conservatoire 
du littoral, l’accès au domaine du Conservatoire ainsi que les activités qui 
peuvent y être exercées peuvent être limitées ». Le Conseil d’administration 
comprend tous les représentants des Ministères mais aussi les élus nationaux et 
départementaux. 

Dans la convention cadre de gestion que le Conservatoire passe avec 
l’ensemble de ses gestionnaires, qui sont majoritairement des collectivités 
locales, il est clairement indiqué que les compétitions sportives sont interdites. 

Les plans de gestion sont réalisés par des bureaux d’étude et approuvés par le 
Conservatoire et ses gestionnaires. Tous les intervenants sont invités à la 
discussion. La décision est alors éventuellement prise de limiter ou déplacer 
certaines activités sportives. 

Les collectivités locales peuvent ensuite renforcer le dispositif en prenant des 
arrêtés municipaux, conformément au Code des collectivités territoriales, dans 
trois cas : 

• pour des nécessités de circulation et de protection de l’environnement ; 

• pour empêcher la circulation des véhicules 4x4 sur des chemins non 
ouverts à la circulation publique ; 

• dans des cas limités d’activités de baignade et d’activités nautiques dans 
la bande littorale des 300 mètres dans le cadre des pouvoirs de police du 
maire. 

Des sanctions sont possibles en cas de non-respect de ces dispositions. 

Sur le domaine public maritime, les acteurs sont beaucoup plus nombreux. Au 
Conservatoire et à ses gestionnaires s’ajoutent les maires et les préfets 
(Maritime, du département, de Région). En effet, le domaine public maritime 
concerne le domaine terrestre et sous-marin, mais pas la colonne d’eau qui 
demeure de la compétence du préfet maritime au titre de la police des eaux. La 
circulation sur le domaine public maritime, dont les plages font partie, relève 
d’un régime d’autorisation ponctuelle dont la compétence appartient au préfet 
de département ; le Préfet de Région étant compétent pour les activités de 
pêche. Le jeu d’acteurs est par conséquent très complexe. 

 

J’évoquerai avec vous certains apports de la jurisprudence et des textes 
récemment adoptés concernant  la délimitation des responsabilités des 
propriétaires, des gestionnaires et des usagers encadrés et libres. 

Il faut avant tout tenir compte de deux éléments. En premier lieu, il existe un 
fort courant de volonté de réparation de la victime pour le préjudice qu’elle 

Christophe LINO, 
Ecole nationale de 
voile et des sports 
nautiques  
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subit. La jurisprudence revient sur d’anciennes notions et des systèmes de 
présomption de responsabilité et de responsabilité sans faute se développent. 
En second lieu, le droit des espaces privés ou publics a fortement évolué, 
marqué par l’émergence de statuts « collectifs » des sites naturels et d’un droit 
de la propriété privée, certes fondamental, mais emprunt actuellement d’une 
certaine relativité.  

Les principes et applications récentes en matières de 
responsabilités civiles et administratives 

L’article L.365 du Code de l’environnement, issu de la loi du 14 avril 2006, 
dispose que « la responsabilité civile ou administrative des propriétaires de 
terrains (…), sur un domaine relevant du Conservatoire de l’espace littoral et 
des rivages lacustres, à l’occasion de la circulation des piétons ou de la 
pratique d’activités de loisirs, est appréciée au regard des risques inhérents à 
la circulation dans des espaces naturels ayant fait l’objet d’aménagements 
limités dans le but de conservation des milieux et compte tenu des mesures 
d’information prises dans le cadre de la police de la circulation par les 
autorités chargées d’assurer la sécurité publique ».  

Si le législateur envisage donc la possibilité d’engager la responsabilité du 
Conservatoire, de ses gestionnaires et des propriétaires dans des cas précis, 
cette responsabilité n’est pas automatique. Le législateur incite les tribunaux 
civils et administratifs à prendre en compte la nature particulière de certaines 
espèces naturelles à protéger sur un site ne pouvant de ce fait faire l’objet d’un 
aménagement trop important. 

La responsabilité administrative concerne celle du maître d’ouvrage lorsqu’un 
équipement a été élaboré et construit sur le site par le propriétaire ou le 
gestionnaire. Lorsqu’un accident survient, deux cas de figure peuvent se 
présenter : 

• Si la victime est un usager de l’ouvrage : Dans ce cas de figure, la charge de 
la preuve incombe au propriétaire ou au gestionnaire qui devra démontrer qu’il 
n’a pas commis de faute (ex : CAA Bordeaux 2eme ch, 2 février 1998, n° 
95X00996) 
 

• Si la victime n’est pas un usager de l’ouvrage : Dans cette hypothèse, elle 
bénéficie d’un régime de responsabilité sans faute, sauf force majeure ou fait 
de la victime. Il s’agit essentiellement du cas du collaborateur occasionnel du 
service public dans le cadre d’une opération de secours. Il lui incombe alors 
simplement de démontrer qu’il a subi un préjudice sur le site du Conservatoire. 

Illustration de la responsabilité administrative des gestionnaires : les maires et 
préfets ne sont pas exonérés de la mise en œuvre de leur pouvoir de police de 
la circulation et de leur devoir d’information à l’égard des pratiquants qu’ils 
peuvent rencontrer. Le pouvoir de police du maire s’exerce sur tous les espaces 
ouverts au public. Il a l’obligation de signaler en dehors des zones aménagées 
les dangers qui excèdent ceux contre lesquels les intéressés doivent 
normalement se prémunir. Néanmoins le maire ne peut être tenu responsable 
des événements fortuits et imprévisibles se produisant sur un espace public. 
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Au niveau de la responsabilité pénale, La loi Fauchon du 10 juillet 2000 
renforce les critères de mise en œuvre de la responsabilité pénale des délits non 
intentionnels, c’est-à-dire les délits par imprudence ou négligence. La loi exige 
désormais une faute caractérisée de la part de l’auteur indirect du dommage. 

La responsabilité des organisateurs de pratiques sportives, c’est-à-dire les 
professionnels, revêt plusieurs formes : obligation de vérification du matériel, 
du niveau du public et des encadrants ; obligation d’information ; obligation de 
conseil ; obligation de surveillance. 

Les usagers des sites peuvent également voir leur responsabilité engagée. La 
jurisprudence relative à la responsabilité au titre de la garde de la chose, 
notamment dans les cas de chute de pierres, a été remise en cause en 2003. 
Dorénavant, le juge administratif retient la théorie des risques : l’usager sait 
que l’activité qu’il pratique comporte des risques qu’il doit assumer. 

Répartition possible des responsabilités  

La répartition des responsabilités est établie par convention (Autorisation 
d’occupation temporaire, concession, convention d’usage, etc.) ou décision des 
magistrats.  Dans tous les cas, il convient de s’interroger sur le transfert de la 
garde du site et de ses aménagements. La convention n’a par ailleurs qu’un 
effet relatif, c’est-à-dire qu’elle n’est opposable qu’entre les parties. L’usager 
victime d’un accident a la possibilité d’engager une action en responsabilité 
contre la personne morale qu’il souhaite, à charge pour l’autre personne morale 
d’engager une action récursoire. 

Par conséquent, il faut favoriser la culture de l’anticipation chez les 
propriétaires et gestionnaires, de même que la gestion intégrée des zones 
côtières, y compris dans les modalités de gestion. Rappelons que la circulaire 
du 20 février 2007 dispose que dans le cas où le DPM affecté est situé au droit 
d’un terrain dont le Conservatoire du littoral est propriétaire, celui-ci veille à ce 
que le champ d’intervention du gestionnaire existant soit étendu au DPM 
mitoyen. Ce gestionnaire doit être identifié en amont de la procédure 
d’attribution ou d’affectation et prêt à intervenir sur le DPM. Cela va 
certainement davantage complexifier le jeu d’acteurs sur le littoral, mais 
également permettre d’étendre et d’opérer une certaine continuité entre la 
partie terrestre et la partie maritime du domaine public. 

 

L’article L.365-1 de la loi sur les parcs nationaux qui dispose que la recherche 
en responsabilité doit se juger à l’aune du caractère dangereux et peu équipé 
des sites a été jugé plutôt rassurant pour les propriétaires et gestionnaires de 
sites. Comment la jurisprudence a-t-elle réagi à cet article ? Quelle est votre 
opinion en tant que juriste ? 

 

Nous ne disposons pas encore du recul nécessaire pour connaître la réaction 
des tribunaux à cette loi qui date de 2006. Nous en saurons plus d’ici cinq à 
sept ans. 

Jean-Marie LAFOND, 
Groupement d’intérêt 
public des Calanques 
à Marseille 
 

Christophe LINO, 
Ecole nationale de 
voile et des sports 
nautiques 
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En tant que juriste, cet article me satisfait, mais je sais qu’un magistrat n’aime 
pas que le législateur lui indique comment s’y prendre. La jurisprudence qui 
sera adoptée sera donc susceptible de faire l’objet d’un revirement. Le droit 
français semble avoir atteint un pic en termes de responsabilisation des 
personnes qui ne sont pas directement concernées par un accident. Cela freine 
aujourd’hui un certain nombre d’initiatives. 

 

L’article L.365 corrobore la jurisprudence constante en la matière. Dès lors que 
le public est incité à fréquenter un site, par l’aménagement de ce dernier, le 
gestionnaire du site a une responsabilité beaucoup plus lourde. Néanmoins le 
juge retient le caractère classé du site pour dispenser le gestionnaire d’un 
balisage surdimensionné par rapport à la fréquentation du site. 

 

Qu’en est-il de la responsabilité des usagers vis-à-vis des milieux ? 

 

La loi sur la responsabilité environnementale a ouvert une possibilité de 
réparation du dommage écologique. Mais il n’existe pas de valeur monétaire à 
la destruction d’une plante. Néanmoins la valeur environnementale commence 
à être prise en compte. 

Seul l’auteur du dommage peut être poursuivi pénalement pour une 
destruction, même involontaire, d’espèce protégée ou d’habitat. Le 
gestionnaire pourrait éventuellement être poursuivi pénalement pour avoir 
facilité la commission de l’infraction s’il a balisé un circuit de randonnée pour 
attirer les visiteurs dans une zone très fragile peuplée d’espèces protégées. 
Mais cela semble difficilement envisageable en pratique. 

 

En matière pénale, la loi Fauchon de 2005 distingue l’auteur direct de l’auteur 
indirect de l’accident. Dans le cas de l’auteur direct, la Cour de Cassation 
retient la faute simple, assortie à la notion de « poussière de faute », pour 
engager la responsabilité de l’auteur. La loi Fauchon exige une faute 
caractérisée pour engager la responsabilité de l’auteur indirect, défini comme 
celui qui a contribué à la survenue de l’accident. La faute caractérisée peut être 
une accumulation d’erreurs ou de négligences ou une faute inadmissible quand 
il s’agit d’un professionnel. Il est à cet égard important d’avoir une traçabilité 
de l’entretien des équipements. 

 

Dans les sites naturels, il ne devrait pas y avoir d’équipements. Mais lorsque 
des populations urbaines viennent se promener dans des espaces naturels, ils 
sont incapables de se déplacer seuls et des équipements sont indispensables. 
Les visiteurs doivent prendre leur responsabilité au regard de leur sécurité. La 
loi relative aux parcs naturels est à cet égard ambiguë et laisse au juge de 
nombreuses échappatoires. 

Jacques LIAGRE, 
ONF 
 

Christophe LINO, 
Ecole nationale de 
voile et des sports 
nautiques 
 

Jean-Jacques FRESKO, 
Rédacteur en chef de  
Terre Sauvage  
 

Jacques LIAGRE, 
ONF 
 

Jacques LIAGRE, 
ONF 
 

Roger ESTEVE 
Conservatoire du littoral 

 



 
  

Gruissan, les 3 et 4 juin 2009 

Cette loi a été faite pour rassurer les gestionnaires et propriétaires d’espaces 
naturels. 

 

Il existe un cas où le Conseil général a été condamné au titre de la chose gardée 
à verser une rente à vie à une victime d’une chute de roches. 

 

La garde de la chose entraîne une responsabilité sans faute, d’où l’importance 
d’être assuré. 

 

Cela me paraît une dérive dangereuse dans la mesure où elle mène à la 
fermeture de certains sites. 

 

Lorsque le maire a connaissance de la présence du public dans un lieu pourtant 
interdit à la fréquentation, il ne peut laisser un équipement ou un site 
dangereux sans réagir. La jurisprudence civile est constante en la matière. 

 

Il faut se garder d’être péremptoire en la matière. La jurisprudence est plus 
nuancée. En matière de chute d’arbres, le maire peut être condamné pour ne 
pas avoir élagué des arbres dont il avait connaissance du caractère dangereux. 
Mais dans le cas d’un arbre jeune dont le maire ne pouvait imaginer qu’une des 
branches allait tomber, sa responsabilité ne sera pas retenue. Le juge apprécie 
les faits. 

 

Aujourd’hui, dans le cas d’un site dangereux, le gestionnaire peut se poser la 
question de savoir s’il a intérêt à signaler le danger, ce qui prouve qu’il en a 
connaissance, ou à ne pas le signaler, ce qui prouverait qu’il n’en a pas 
connaissance et lui permettrait par conséquent de ne pas voir sa responsabilité 
retenue. 

 

Il faut s’attacher à déterminer si le danger est visible ou prévisible. Signaler un 
danger visible, comme une falaise, ne dégage pas le gestionnaire de sa 
responsabilité. Mais lorsque le danger n’est pas visible ou prévisible, la 
signalétique prend tout son sens. 

La jurisprudence préconise de signaler les dangers excédant ceux contre 
lesquels les usagers doivent normalement, par leur prudence, se prémunir. 

 

Condamner un propriétaire pour une chute de pierre sur le fondement de la 
garde me paraît hypocrite. C’est en réalité une façon détournée de condamner 
systématiquement le propriétaire. 

Jacques LIAGRE, 
ONF 
 

Jean-Claude BONNAFE, 
Conservatoire du littoral 
 

Jacques LIAGRE, 
ONF 
 

Jacques LIAGRE, 
ONF 
 

Roger ESTEVE, 
Conservatoire du littoral 
 

Roger ESTEVE, 
Conservatoire du littoral 
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Jean-Claude BONNAFE, 
Conservatoire du littoral  
 

Roger ESTEVE, 
Conservatoire du littoral  
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La garde est effectivement aujourd’hui devenue un droit de l’indemnisation et 
non plus un droit de la responsabilité. 

 

Un business de la mise en cause de la responsabilité du propriétaire ou 
gestionnaire d’espaces naturels semble se mettre en place pour des accidents où 
le bon sens voudrait que la victime ne s’en prenne qu’à elle-même pour la 
survenue de son accident. 

 

Une autre dérive m’inquiète davantage. Elle consiste à recourir à la justice 
pénale comme à une psychothérapie pour faire son deuil. 

 

Pour les manifestations d’environ 200 participants, les organisateurs contactent 
le Conservatoire au dernier moment. Il n’est matériellement pas possible de 
recourir au conventionnement. Nous autorisons alors la manifestation par 
courrier, sous réserve qu’il ne s’agisse pas d’une manifestation sportive et que 
le site soit restauré après la manifestation. Nous rappelons à l’organisateur 
qu’il est responsable de la tenue de la manifestation. Un tel courrier nous 
permet-il de nous exonérer de notre responsabilité ? L’organisateur d’une 
manifestation peut-il être responsable du public qui viendra sur le site ? 

 

L’organisateur a une part de responsabilité particulière tant vis-à-vis de ses 
membres que du public. Si l’organisateur contacte le Conservatoire en dehors 
des délais, ce dernier doit refuser de lui accorder l’autorisation. Si 
l’organisateur maintient sa manifestation, il le fait à ses risques et périls. 

 

Il n’est pas certain qu’un simple courrier suffise à transférer la garde à 
l’organisateur. L’entretien des équipements ne peut à cet égard être transféré. 

 

Il est important également de s’interroger sur la question de la prévention des 
risques. Si la décision est prise d’équiper, il faut en assumer toutes les 
conséquences, à savoir veiller à l’entretien de l’équipement en question, en 
assurer le contrôle et le remplacer le cas échéant. Par ailleurs, équiper un site 
revient à attirer le public et il convient alors d’assurer la sécurité en signalant 
les risques. 

 

Je recommande la lecture du guide juridique de l’ATEN publié en 2005 et 
intitulé « l’accueil du public dans les espaces naturels ». 

Jacques LIAGRE, 
ONF 
 

Jacques LIAGRE, 
ONF 
 

    De la salle  
 

 Jean-Claude BONNAFE, 
Conservatoire du littoral 
 

 Jean-Claude BONNAFE, 
Conservatoire du littoral 
 

 Christophe LINO, 
Ecole nationale de voile 
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Jean-Marie LAFOND, 
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Synthèse des tables rondes 

 
La synthèse des tables rondes était animée par Jean-Jacques FRESKO, 
rédacteur en chef de Terre Sauvage. 

 

La première table ronde sur les outils pour une gestion des pratiques sportives 
sur les sites du Conservatoire du littoral a d’abord été consacrée à la 
présentation du cas de la Baie de Somme qui présente la particularité d’être une 
réserve naturelle, à la fois sur les terres du Conservatoire et sur le domaine 
public maritime. Une multiplicité de pratiques a lieu sur ce site à hauts enjeux 
environnementaux. Un travail de qualification des dérangements a été 
entrepris. 

Etant interdit à la chasse, le site a un effet très attractif sur les oiseaux mais 
aussi sur les pratiquants d’activités de plein air. La réduction des dérangements 
s’avère nécessaire. Certains usages peuvent être réglementés et d’autres sont 
autorisés. Pour tenter de réduire les impacts de l’ensemble des dérangements, 
des outils juridiques ont été mis en place, notamment des arrêtés sur les 
véhicules nautiques motorisés. Parallèlement, des missions de surveillance 
destinées à informer sont organisées, de même que des missions de police si 
des problèmes de comportements perdurent. 

La perspective d’un nouveau décret a entraîné une levée de bouclier. Des 
espaces de concertation ont alors été mis en place et ont abouti à l ‘élaboration 
de conventions de partenariat assorties de chartes de bonne conduite. 

Le terme de partenariat a été mis en exergue à plusieurs reprises, notamment au 
travers des cas de participation à la gestion du site et du passage de relais sur 
les bonnes pratiques. 

Le débat qui a suivi cette première présentation a mis en avant les éléments 
favorables et les principales questions concernant les partenariats. Il apparaît 
essentiel qu’il existe un partage de connaissance et de culture permettant aux 
différents points de vue de se confronter et de s’enrichir les uns les autres. Il 
existe également un besoin de protocole de mesures pour mieux quantifier les 
problèmes. Ces partenariats permettent aux professionnels et pratiquants de 
sports de nature de disposer d’éléments de promotion des bonnes pratiques. 
Cela peut aller jusqu’à la régulation des accès, mais également la délimitation 
de zones de tranquillité. Ces partenariats supposent de véritables échanges 
mutuels. Les pratiques individuelles constituent un point difficile, notamment 
en ce qui concerne l’information, la sensibilisation, voire les problèmes de 
signalétique et de réglementation. La question des accès libres et gratuits est 
restée sans réponse. 

La deuxième partie de la table ronde a été consacrée aux CDESI, PDESI, 
PDIPR et PDISM. Le Conseil général peut mettre en place des CDESI, puis 
des PDESI. Les moyens alloués sont relativement importants. Le besoin de 
compétences spécifiques est apparu évident pour pouvoir suivre ces projets. La 
mise en place de ces outils requiert également du temps. 

Denis BREDIN, 
Conservatoire du littoral 
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Le Conservatoire du littoral ne participe pas systématiquement aux CDESI. 
Des questions relatives à la réversibilité ainsi qu’à l’apport de visiteurs 
supplémentaires, entraînant des surcoûts de gestion ou des besoins 
d’aménagements supplémentaires, ont été posées. Dans un certain nombre de 
cas, le Conservatoire acquiert des terrains en s’engageant à maintenir ou limiter 
certaines pratiques. L’acquisition pourrait être caduque en cas de non-respect 
de ces engagements. Enfin, la disponibilité et les moyens humains nécessaires 
constituent un problème supplémentaire. 

Un certain nombre de questions n’ont pas été totalement traitées : l’application 
des CDESI aux domaines publics maritimes et fluviaux et la difficulté à 
accéder aux moyens de sensibilisation et d’information. 

Il ressort de cet Atelier que les deux outils principaux sont d’ordre 
réglementaires et de l’ordre de la concertation et de la pédagogie. Les questions 
principales portent sur la sensibilisation des pratiquants libres, même s’ils sont 
passés par des structures fédérales, et sur la gratuité, qui pourrait constituer un 
frein à la mise en place de véritables outils de régulation. 

 

La question qui s’est posée était celle de savoir comment sensibiliser des 
personnes pratiquant librement et gratuitement leur sport. Le fait de passer par 
un professionnel permet de sensibiliser et de les informer les pratiquants. Mais 
la gratuité est un principe juridique pour le Conservatoire. 

 

Lors de la deuxième table ronde consacrée au développement de partenariats 
entre sportifs, gestionnaires et le Conservatoire du littoral, les intervenants ont 
fait la démonstration de ce que pouvaient être le gestionnaire idéal et 
l’organisateur de manifestation sportive idéal. L’acteur du monde sportif et des 
loisirs peut constituer un bon relais pour donner davantage de pertinence à la 
gestion d’espaces protégés. 

Toutes ces opérations ont abouti à des accords entre l’acteur d’environnement 
qu’est un PNR ou le Conservatoire du littoral, et l’acteur du monde sportif. Ces 
opérations étaient gagnant-gagnant. Elles ont aussi été l’occasion de créer des 
valeurs avec un travail d’innovation dans les solutions proposées. Ces 
opérations ont été pensées globalement, de l’amont jusqu’à l’aval. Cette 
création de valeur a été fortement stimulée par la contrainte posée par le 
gestionnaire du site concerné ou par la présence d’un large public. Ces 
opérations ont également réussi parce qu’elles s’inscrivent dans la durée. Elles 
se renouvellent et s’enrichissent dans une sorte de cercle vertueux. Il y a eu un 
effet de rayonnement et d’exemplarité de ces opérations qui s’illustre dans le 
fait qu’elles ont reçu des prix. 

Plusieurs conditions ont contribué à cette réussite : 

• Un contexte favorable 
Ces opérations se sont inscrites dans le cadre d’une rencontre dynamique qui a 
évolué favorablement entre l’acteur de l’environnement et l’acteur du monde 
sportif. Certains acteurs dans la salle ont signalé qu’ils ne parvenaient pas à se 
faire entendre ni même à obtenir un rendez-vous avec le monde de 
l’environnement. 

De la salle  
 

Charlotte MICHEL, 
Bureau d’études 
« Usages et 
Territoires » 
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• L’ouverture d’esprit qui permet l’innovation 

• Le travail de reconnaissance mutuelle 

• La transparence des règles du jeu 
Les organisateurs de manifestations ont le sentiment que les exigences sont plus 
strictes pour eux que pour le promeneur du dimanche. Ils souhaiteraient que les 
mêmes règles s’appliquent à tous. 

• Un travail de communication 
Ce travail a permis aux uns et aux autres se comprendre et construire ensuite 
une stratégie de diffusion des règles et codes de bonne conduite déterminés 
dans le partenariat. 

• L’approche retenue 
Il faut savoir « prendre le temps et prendre du temps ». 

• Le partage d’une même responsabilité vis-à-vis d’un site et de sa gestion. 
Il faut qu’un terrain d’entente soit possible. Parfois, les divergences initiales 
sont trop importantes et il convient à d’expliquer clairement le refus opposé à 
une demande d’organisation ou de pratique. 

Les valeurs du Conservatoire peuvent servir de garde-fou mais aussi être source 
de créativité, comme dans le cas des équipements réversibles ou évolutifs. Une 
meilleure organisation peut permettre de conserver une diversité d’usages et 
des modes d’occupation de l’espace. L’esprit des lieux s’enrichit même de ces 
partenariats. 

 

La troisième table ronde était consacrée à la répartition des responsabilités 
entre le Conservatoire du littoral, les gestionnaires et les usagers. 

Deux types de responsabilité ont été abordés : la responsabilité liée aux 
compétences et la responsabilité liée au dommage. 

S’agissant de la répartition des responsabilités, le législateur a fixé une échelle 
de valeur sur les terrains du Conservatoire. L’article 322-1 du Code de 
l’environnement dispose que la mission du Conservatoire est la protection de 
l’espace naturel. Deux régimes peuvent légalement s’appliquer aux terrains du 
Conservatoire. Il s’agit, en premier lieu, de l’autorisation sous contrainte : le 
Conservatoire ou le gestionnaire peuvent autoriser par voie de convention un 
usage spécifique et temporaire des immeubles dès lors que leur usage est 
compatible avec la mission du Conservatoire. Des conventions de gestion se 
développent entre le Conservatoire et le gestionnaire ainsi que des chartes 
partenariales entre le Conservatoire et des fédérations sportives. Ces chartes 
peuvent ensuite se décliner localement avec des clubs. Il s’agit, en second lieu, 
des restrictions et des interdictions sur des critères de compatibilité entre les 
usages, d’aménagements à réaliser et d’impact sur le milieu. A cet égard, le 
plan de gestion revêt une importance capitale puisqu’il va permettre de 
déterminer les règles en matière d’usages. 

Vincent JOLIVET, 
Rivages  de France 
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S’agissant de la responsabilité liée au dommage, le droit de la responsabilité 
évolue actuellement vers un droit à réparation. Mais il ne faut pas dramatiser la 
situation dès lors que la répartition des responsabilités demeure. 

Le propriétaire et le gestionnaire peuvent voir leur responsabilité civile 
engagée quant à leur devoir d’information par rapport aux risques et en tant 
que gardien de la chose qui aura causé le dommage. Si des aménagements sont 
réalisés, le propriétaire et le gestionnaire ont la charge de leur entretien et sont 
responsables si ces aménagements sont à l’origine d’un dommage. Enfin, si le 
propriétaire ou le gestionnaire ont connaissance d’un risque qui peut être évité, 
ils ont une responsabilité quant à l’information et quant à la suppression du 
risque. 

Les organisateurs de pratiques sportives ont quant à eux une obligation de 
vérification des installations, d’information du danger, de conseil et de 
surveillance. 

Enfin, d’après la loi du 14 avril 2006, le pratiquant doit avoir conscience du 
risque inhérent à la circulation dans les espaces naturels. Le juge peut, en 
fonction de l’espèce, imputer la réalisation du dommage à l’imprudence de la 
victime par rapport à un risque auquel il devait normalement s’attendre. 

En matière de responsabilité des dommages causés aux personnes, d’après 
l’article L.365-1 du Code de l’environnement, la responsabilité civile et 
administrative du propriétaire, du gestionnaire et, en général, des détenteurs de 
pouvoirs de police dans les espaces naturels est appréciée au regard des risques 
inhérents à la circulation dans les espaces naturels ayant fait l’objet 
d’aménagements limités dans un but de gestion et de conservation, mais pas 
forcément de circulation et sécurisation. Des mesures d’information doivent 
être prises. En matière pénale, l’article L.121-3 du Code pénal durcit le régime 
de mise en cause de la responsabilité des personnes ayant contribué 
indirectement à la survenance du dommage. Dorénavant, pour voir sa 
responsabilité engagée, la personne doit avoir manifestement violé une 
obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le 
règlement ou avoir commis une faute caractérisée qui exposait autrui à un 
dommage d’une particulière gravité. La jurisprudence a quant à elle retenu que, 
dans un site classé, un maire n’a pas l’obligation d’installer une signalisation 
démesurée sur le terrain. 

Les dommages causés à la nature ont aussi été évoqués. Mais la question de 
l’évaluation du préjudice fait débat. 

D’autres sujets liés à la responsabilité n’ont pas été évoqués, notamment celle 
du propriétaire dans sa mission de préservation et celle entre pratiquants eux-
mêmes. 

 

On constate une véritable fluctuation de la jurisprudence dans ce domaine, 
malgré les deux articles de loi cités. Une certaine inquiétude demeure. 

 

Jean-Marie LAFOND,  
Groupement d’intérêt 
public des Calanques  à 
Marseille  
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Il est vrai que l’article L.365 de la loi sur les parcs nationaux est interprétatif 
plus que législatif et l’on peut aisément imaginer que cela puisse agacer le 
juge. 

 

Nous serons toujours confrontés à des décisions d’espèce qui retiendront la 
responsabilité du gestionnaire ou du maire. Ce sont néanmoins des cas à la 
marge au regard de l’importance de la fréquentation des espaces naturels et du 
nombre d’accidents qui s’y produisent. 

Jean-Jacques FRESKO, 
Rédacteur en chef de 
Terre Sauvage  

De la salle   
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Débat avec la salle 

Le débat avec la salle était animé par Jean-Jacques FRESKO, rédacteur en 
chef de Terre Sauvage. 

 

La question de la marchandisation a été abordée. La position de certaines 
fédérations relative à l’accès aux sites a évolué. Elles acceptent dorénavant que 
certaines parties des espaces naturels soient d’accès plus limité. Dans le monde 
anglo-saxon, certaines parties des parcs ne sont accessibles qu’avec un guide 
formé à la pratique du sport concerné et à leur environnement. Est-ce 
envisageable en France ? 

 

La possibilité d’utiliser le domaine public pour des activités commerciales 
soulève d’importantes et complexes questions juridiques. Le régime le plus 
adapté est la délégation de service public mais il est très compliqué à mettre en 
œuvre. Il existe des conventions spécifiques avec le monde agricole mais pour 
des utilisations particulières de gestion et, le plus souvent l’ensemble de 
l’exploitation ne se situe pas sur les terrains du Conservatoire. 

Néanmoins il est tout à fait envisageable, et c’est certainement déjà le cas, de 
mettre en place des possibilités d’accès encadré par le gestionnaire. Ce n’est 
pas la même chose que le simple accès payant. 

 

Il semble exister deux doctrines : l’une, anglo-saxonne, de double formation : 
naturaliste et liée à la pratique des encadrant et l’autre, française, où les deux 
compétences sont disjointes. Pourtant les accompagnateurs en montagne 
portent la double compétence. 

 

Si la double compétence ne devient pas obligatoire, certains sites seront 
toujours confrontés à une surfréquentation sans que soit prévue une véritable 
possibilité d’interdire tous les accès. Même si cette double compétence 
progresse aujourd’hui, il n’existe pas de statut juridique permettant de la mettre 
en œuvre. Les filières demeurent également extrêmement dissociées. Les 
expérimentations menées dans les organismes de formation Jeunesse et Sports 
sont intéressantes mais insuffisantes. 

 

Le système anglo-saxon met en œuvre une véritable stratégie d’aménagement 
du territoire sur des superficies très importantes. Les cœurs de parc sont 
inaccessibles et les activités sont organisées dans les zones périphériques. Cela 
existe aussi sur certains sites du Conservatoire. 

Par ailleurs, les espaces naturels ouverts au public sur le littoral se réduisent, 
même si le Conservatoire et les départements acquièrent régulièrement des 

Jean-Claude BONNAFE 
Conservatoire du littoral  
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sites pour les préserver. L’urbanisation et les infrastructures augmentent. Les 
espaces de nature banale se raréfient à grande vitesse. Par conséquent, 
l’ensemble de la fréquentation et des usages se reportent sur les sites ouverts au 
public, même s’ils ont une vocation naturelle. 

 

La notion d’activité commerciale autour de l’encadrement de l’activité sportive 
mériterait d’être précisée. Certaines associations font de l’encadrement 
commercial occasionnel. L’encadrement d’un groupe sportif a une vocation 
éducative et pédagogique. Les fédérations doivent entreprendre un travail de 
« reformation » de leurs cadres, formés alors que la préoccupation 
environnementale n’était pas prise en compte. Il faut également actualiser les 
contenus de formation. Un groupe qui fréquente un site sensible encadré par un 
professionnel va avoir un comportement éco-responsable plus efficace qu’un 
pratiquant individuel. L’enjeu se situe donc davantage sur la question de 
l’encadrement ou non des pratiques que de leur aspect payant ou gratuit. 
L’aspect payant est la contrepartie d’une fréquentation encadrée par des 
personnes responsables qui connaissent le site, notamment grâce à une 
collaboration avec le Conservatoire du littoral pour développer une expertise et 
une réelle sensibilisation au site. Il faut aussi travailler sur la déontologie pour 
ne pas que des acteurs s’enrichissent sur le dos de la nature. Par ailleurs, au-
delà des manifestations ponctuelles, le Conservatoire doit travailler en 
coopération avec le milieu sportif sur des actions dans la durée, et notamment 
avec les acteurs installés sur les sites qui sont des véritables vecteurs de 
communication en faveur d’une fréquentation éco-responsable des sites. Cela 
doit se traduire par des accords au niveau national entre les fédérations et le 
Conservatoire et par des coopérations opérationnelles au niveau local. 

La filière de formation au brevet d’état est en train d’être arrêtée. Le brevet 
professionnel a intégré certains aspects de gestion et d’attitude éco-
responsable. Mais, s’il existe un référentiel national de certification, le cursus 
de formation n’est plus le résultat de consignes nationales mais est placé sous 
la responsabilité de chaque centre de formation. Il existe donc des disparités 
entre régions et entre disciplines sportives. Par ailleurs, de nouveaux dispositifs 
de formation professionnelle sont rendus possibles grâce à la signature récente 
d’une convention collective du sport. Le Ministère incite les fédérations à se 
saisir de ces sujets. L’évolution est donc positive même si beaucoup reste 
encore à faire. 

 

La demande du public amène les professionnels à être demandeurs de 
reformation vis-à-vis de l’environnement. 

 

Le monde naturaliste se rapproche du monde sportif. En Picardie, une réflexion 
est actuellement menée pour créer une formation « activités de la randonnée » 
qui s’adresserait dans un premier temps aux guides de la Baie de Somme. 

Les mondes sportif et naturaliste sont complémentaires et ne peuvent travailler 
l’un sans l’autre. Je suis surpris qu’ils soient encore séparés. 

De la salle 

 

  De la salle 

 

Franck NIVOIX, 
Conservatoire des sites 
naturels de Haute-
Normandie  
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En montagne, il existe un processus de labellisation des professionnels dont le 
cursus de formation traite des questions environnementales. Les 
accompagnateurs volontaires du Parc de Corse ont suivi une formation leur 
permettant ensuite de labelliser leurs produits tels que des randonnées 
pédestres. Cette labellisation est même exigée pour accéder à certains 
périmètres. 

Par ailleurs, certaines activités sportives prévoient tous les cinq ans une 
formation de remise à niveau où figurent de plus en plus les questions 
environnementales. Cette formation est obligatoire pour obtenir le 
renouvellement de l’autorisation d’exercer. 

 

Les sports de nature en termes d’équipements et d’aménagements ont 
d’importants effets induits qui vont bien au-delà des collaborations avec le 
Ministère des Sports et de la Santé mais concerne toutes les autorités 
compétentes en termes d’aménagements. 

 

L’étalement urbain fait perdre chaque année 60 000 hectares d’espaces 
naturels. Par ailleurs, de nombreux espaces naturels privés sont fermés pour 
éviter les dérangements. La fréquentation sera donc de plus en plus importante 
sur des espaces de plus en plus réduits. Les sportifs et les naturalistes doivent 
de fait absolument travailler ensemble car la tâche sera de plus en plus difficile 
dans les années à venir. 

Par ailleurs, la réflexion autour des sports de nature doit se faire dans une 
perspective beaucoup plus large d’aménagement du territoire. 

 

A la fin de la Deuxième Guerre mondiale, on comptait 1 million de kilomètres 
de chemins ruraux accessibles à la circulation publique. Aujourd’hui, il n’en 
existerait plus que 800 000 kilomètres. 

 

Depuis quatre ans, au titre de la formation continue, le Ministère des Sports 
propose un stage sur les thèmes que nous avons abordés. Ce stage est ouvert 
aux auditeurs de l’Atelier Technique des Espaces Naturels (ATEN), aux cadres 
de Jeunesse et Sports et, pour la première fois cette année, aux membres de 
collectivités publiques territoriales par le biais du CNFPT. Le prochain aura 
lieu en octobre. 

Par ailleurs, 40 000 éducateurs territoriaux des APS travaillent au sein des 
collectivités publiques territoriales pour sensibiliser les jeunes à la pratique des 
sports de nature. Mais leur formation ne comporte pas d’aspects 
environnementaux. Une action a donc été menée avec le CNFPT pour intégrer 
ces aspects à leur formation initiale et continue. L’évolution va dans le bon 
sens. 

De la salle 

 

Pierre TOMASI,  
CREPS Provence-
Alpes -Côte d’Azur 

 

Jean-Pierre FEUVRIER, 
FFRP Rhône-Alpes  

 

Roger ESTEVE , 
Conservatoire du littoral  

 

François BARTOLI , 
professionnel des 
activités de loisirs en 
milieu naturel 
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Il faut rappeler que, quelle que soit la pratique sportive, le risque zéro n’existe 
pas. La pratique du sport est parfois empreinte d’incivilité. L’information 
simple et percutante et la sensibilisation tous azimuts s’avèrent indispensables. 
A cet égard, il faut se montrer inventif. 

 

La cohabitation entre les espaces protégés et les pratiques de vol libre est 
possible. Le vol libre est interdit dans les parcs nationaux à l’exception du parc 
des Ecrins qui a passé une convention de responsabilité partagée avec notre 
Fédération. Des discussions sont en cours avec l’ensemble des parcs qui 
doivent élaborer de nouvelles chartes de fonctionnement. 

Par ailleurs, la Fédération française de vol libre a signé une convention de 
partenariat avec la Ligue de protection des oiseaux. Un groupe de travail 
paritaire a été créé pour gérer les problèmes de cohabitation dans l’espace 
aérien. 

Pendant longtemps, les parapentistes qui se rendaient dans les espaces naturels 
étaient minoritaires par rapport à l’ensemble de la pratique. Mais les pratiques 
ont évolué et les pratiques de vol de randonnée et de vol de haute montagne se 
développent. Ces pratiquants sont généralement des montagnards, sensibles 
aux enjeux environnementaux. La Fédération a élaboré une charte de 
l’environnement pour informer ses pratiquants. 

 

Il ne faut pas se limiter à répondre aux attentes exprimées a priori par les 
pratiquants. Il faut également leur proposer de découvrir le milieu qui ne 
pourra que les intéresser. 

 

Il faut souligner l’importance de l’éducation des enfants à l’environnement. 
Depuis les années 70, en Bretagne, les éducateurs de classes de mer disposaient 
de la double compétence technique et naturaliste. Les classes de mer 
accueillaient des enfants venus de la France entière et de tous milieux sociaux. 
Actuellement, le Réseau d’Education à l’Environnement Breton (REEB) 
continue ce travail de classe de mer. Enfin, la Direction départementale de la 
Jeunesse et des Sports s’occupe des centres de loisirs et de vacances où 
l’éducation à l’environnement pourrait être intensifiée. 

 

Nous aimerions que les gestionnaires d’espaces naturels fassent preuve de 
davantage d’ouverture d’esprit à notre égard. Il est impossible d’obtenir un 
rendez-vous ni d’entamer une discussion. Le sport de masse constitue pourtant 
une porte d’entrée efficace pour le respect de l’environnement. 

 

 

Hélène FLEURY, 
Direction 
départementale de la 
Jeunesse et des Sports 
des Côtes-d’Armor  
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Marc LASSALLE, 
Fédération française 
de vol libre  

 

Louis DUNAND,    
Union touristique des 
Amis de la nature 

 

Marc DEVINS, 
organisateur de courses 
nature sur le littoral du 
Pas-de-Calais 
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Les compétitions sportives sur les sites du Conservatoire sont interdites de 
manière générale. Néanmoins un certain nombre de manifestations sont 
organisées sous certaines conditions. Par ailleurs, je m’étonne de l’absence 
évoquée de contacts. Parfois les organisateurs de manifestations nous 
contactent au dernier moment. Les propriétés du Conservatoire étant ouvertes 
au public, les organisateurs de manifestation considèrent qu’ils peuvent en 
disposer sans procédure particulière. 

 

La stratégie de l’interlocuteur unique est mauvaise. Les activités sportives sont 
représentées par les Comités départementaux et les ligues. Les fédérations 
sportives sont des interlocuteurs privilégiés des services déconcentrés de l’Etat. 
Elles disposent d’outils de contractualisation avec les services de l’Etat, 
notamment les plans de développement portant sur plusieurs années. Il faudrait 
inclure dans la démarche de négociation avec le Conservatoire du littoral les 
événements sportifs dans le cadre d’une stratégie globale sur la zone, la 
discipline, l’information et la formation. Le projet d’événement serait alors 
porté par une stratégie de développement et par les instances représentatives de 
la discipline en question. 

 

Le Conservatoire a adopté une stratégie à long terme, jusqu’à 2050, qui interdit 
les manifestations sportives. En effet, une fois une manifestation sportive 
installée, il est difficile de maîtriser son développement. Elles peuvent avec le 
temps nécessiter des aménagements supplémentaires. Pour autant, des 
manifestations sont organisées, mais elles doivent être préparées très 
longtemps à l’avance. 

Par ailleurs, le dialogue ne permet pas toujours d’aboutir à un partenariat, mais 
constitue un préalable nécessaire. Le partenariat nécessite un échange gagnant-
gagnant. 

Les sportifs ont affaire à de nombreux acteurs de l’environnement sur le 
terrain : le Conservatoire, mais aussi la DDE maritime, le dispositif 
Natura 2000, etc. La situation est par conséquent complexe. 

 

Les sportifs vont devoir accepter le fait que l’organisation de compétitions peut 
s’avérer problématique sur certains espaces. Le Conservatoire est confronté à 
une grande fréquence de demandes et, ne pouvant pas toutes les autoriser, doit 
faire des choix. Par ailleurs, le Conservatoire dispose de peu de moyens 
humains au regard des exigences en temps des concertations. Le milieu sportif 
devrait peut-être organiser lui-même au préalable ces demandes. Enfin, le 
milieu sportif a parfois du mal à comprendre la stratégie du Conservatoire. 

La région Picardie a engagé l’élaboration d’un schéma régional sur les sports 
de nature. Un guide pratique pour l’organisation de manifestations sportives de 
nature, à paraître en 2010, doit fournir aux organisateurs et aux gestionnaires 
d’espaces naturels toutes les informations relatives aux réglementations et 
contraintes en la matière. L’objectif est de faciliter les discussions et 
l’organisation de ces manifestations. 

Patrick BAZIN 
Conservatoire du littoral 

 

 

Daniel CHAREYRON 
Ministère de la Santé et 
des Sports 
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Raphaëlle LUCOT, 
Conservatoire du littoral  

 

 

 De la salle 

 



 
  

Gruissan, les 3 et 4 juin 2009 

 

Un groupe de travail du Grenelle de la mer se consacre à la problématique de 
l’harmonisation des responsabilités et des réglementations en la matière. 

 

 

Il existe pour chaque espace naturel des interlocuteurs différents. Les 
partenariats nécessitent pour chacun un nombre de réunions extrêmement 
important. La situation est proprement ingérable et extrêmement regrettable 
pour l’ensemble des partenaires. 

 

Luc BRIAND 
Fédération 
départementale 
des chasseurs du 
Morbihan 

 

Jean-Marie LAFOND        
Groupement d’intérêt 
public des Calanques 
à Marseille 
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Conclusion 

 
 

Des actes de l’atelier seront élaborés où chacun pourra retrouver les principales 
idées évoquées. En outre, nous pourrons ainsi disposer d’éléments de doctrine 
plus détaillés. 

Le respect de la biodiversité, des paysages, des éléments culturels et de l’esprit 
des lieux fonde l’action du Conservatoire. Pour leur part, les valeurs défendues 
par le Conservatoire, telles que la non-marchandisation ou le respect des 
ambiances, sont davantage issues de son expérience. Elles reflètent aussi les 
valeurs de la société contemporaine. Certaines d’entre elles doivent être 
affirmées et conservées. 

Les sites du Conservatoire accueillent 30 millions de visites par an. Les débats 
que nous avons tenus montrent qu’il faut aussi être ouvert à une certaine 
évolution. C’est déjà le cas, notamment en ce qui concerne le passage sur 
certaines portions limitées de sites de véhicules motorisés normalement 
interdits ou encore l’organisation de manifestations sportives. Il faut également 
travailler sur la question de la non-marchandisation car il peut être utile de 
disposer d’un encadrement dans certains cas. 

Le fait pour le Conservatoire d’être propriétaire des sites lui permet 
d’expérimenter des solutions à long terme visant une gestion respectueuse des 
espaces et plus satisfaisantes pour les usagers. 

De plus, dans un contexte de changement climatique, de dégradation de la 
biodiversité et de l’espace naturel en général, l’attention portée aux espaces 
naturels est de plus en plus grande. Dans le cadre du Grenelle de la mer, la 
question des aires marines et de littoral protégés apparaît comme majeure. 
Notre travail représente donc une contribution utile à une problématique plus 
large de la vie dans nos espaces. 

Dès à présent, de nombreuses collaborations existent entre le monde de la 
nature et le monde des sports. La présence de nombreux représentants du 
monde sportif est à cet égard une grande satisfaction pour nous. Dans le même 
ordre d'idée, sensibilisation des pratiquants en amont revêt une importance 
majeure. 

La réglementation est nécessaire dans un certain nombre de cas mais la 
concertation qui intervienne le plus en amont possible est également 
essentielle. Les équipes du Conservatoire sont composées de 150 personnes 
pour 19 implantations régionales dont l’Outre-mer. 600 gardes se répartissent 
sur 600 sites. Il lui est donc difficile d’être présent partout et de se saisir de 
toutes les questions. 

Enfin, je remercie tous ceux qui ont contribué à la tenue de ce colloque. 

 

Denis CLEMENT 
Directeur adjoint 
du Conservatoire 
du littoral 
 


